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Établissement public du Marais poitevin  

Conseil d’administration du 27 novembre  2025  

Budget rectificatif n° 2  -  2025  

Le budget rectificatif n° 2 2025 est présenté conformément à la circulaire du 27 juillet 2023 de la 

direction générale des finances publiques relative à la gestion budgétaire et comptable des 

organismes publics et opérateurs de l’État pour l’année 2025.  

Les tableaux budgétaires relatifs au budget rectificatif n°1 seront  actualisés conformément aux 

modifications apportées par le budget rectificatif n°2.  

 

Le budget rectificatif n°2 202 5 se présente  sous forme de plusieurs tableaux budgétaires (fournis en 

annexe)  réunis en trois thèmes  : les autorisations budgétaires, l’équilibre financier et l’analyse de la 

soutenabilité . 

I – LES AUTORISATIONS BUDG ÉTAIRES  

Tableau 1 – Autorisation d’emplois (pour vote)  

Aucun mouvement de personnel n’est à prévoir pour cette fin d’année 2025.  

Tous les agents sont à temps plein, à l’exception d’une agente contractuelle qui a renouvelé son 

temps partiel (80%) pour l’année 2025.  

Les ETPT libérés (2 mois) ont permis  le recrutement d’un agent en CDD sur une mission d’appui à la 

consolidation et à la sécurisation de  certaine s bases de données  (suivi biodiversité et observatoire 

des sources de bordure) .  

Tableau 2 – Autorisations budgétaires (pour vote)  

DÉPENSES   

• Enveloppe de personnel  : 7 10 000 € en AE et en CP, dont 105 000 € de charges de pension 

civile  

La prévision de la masse salariale a été réévaluée à  710 000 €,  soit  + 10 000 € par rapport au BR1.  

Des ajustements ont été réalisés au BR2, ils portent principalement sur le réajustement  de 

l’enveloppe CAS Pension, à la suite de l’intégration d’une agente auparavant en détachement de la 

fonction publique territoriale.  

• Enveloppe de fonctionnement  : 923 464  € en AE et 1  248 403  € en CP  

Soit – 304 628  euros en AE et – 273 784  € en CP (dont  – 20 000€ en AE et  - 33 752  € en CP pour le 

SACD)   

La baisse en AE et CP s’explique en partie par l’ajustement d’opérations déjà inscrites au budget et 

également par  le report d e certaines de ces opération s en 2026.  
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Report d’opération en 2026  : AE  CP  

Prestation communication suivi biodiv  -20 000,00  -20 000,00  

Suivi agricole - vallée du Curé  -30 000,00  -30 000,00  

Observatoire des prairies  -45 000,00  -45 000,00  

Mise à jour du portail foncier  -4 000,00  -4 000,00  

S IE  qualit é de l’eau (volet qualité du Siemp)  -60 000,00  -15 000,00  

Marché sur la gestion des données OUGC 

télétransmises  -100 000,00  -30 000,00  

  -259 000,00  -144 000,00  

 

Ajustement d’opérations déjà inscrites au 

budget  :   AE  CP  

Convention CNRS 2024    -23 000,00  

Levés topo  -6 000,00  -8 600,00  

Natura 2000  +4 735,00  -1 481,15  

Maec 2024  +10 000,00  -6 035,00  

Étude b ilan des CT cadre  et opérationnels  0,00  -22 476,00  

Safer  - convention vigifoncier  +617,92  +617,92  

Safer  - animation foncier  -3 360,00  -3 360,00  

Siemp    -21 000,00  

Nouveaux contrats de marais  -20 000,00  0,00  

Gratifications de stage  -700,00  -700,00  

Dépenses diverses support  -14 060,00  -11 260,00  

Dépenses diverses biodiversité  +3 139,08  +1 262,23  

SACD  -20 000,00  -33 752,00  

  -45 628,00  -129 784,00  

 

Les prévisions d’AE et de CP en matière de fonctionnement se partagent entre les charges internes 

de l’établissement (administration et logistique) et les actions menées pour la gestion de l’eau et de 

la biodiversité. Elles se répartissent de la façon suivante :  

 

 

 

 

 

 

Service à comptabilité distincte pour la redevance de l’OUGC  : 150 000 € en AE et 218 765  € en CP  

L’ajustement ne concerne que la mise à jour des montants sans la TVA.  

 

 Enveloppe de fonctionnement  

Destinations  AE  CP  

Gestion de l’eau  155  800 €  356 335  €  

Gestion de la biodiversité  559 336  €  709 840  €  

Administration et 

logistique  

208 328  €  182 228  €  

TOTAL  923 464  €  1 248 403  €  
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• Enveloppe d’intervention : 74  600  € en AE et 209 809  € en CP  

Soit – 36  400  € en AE et - 11 391  € en CP  

L’a justement  des crédits concerne uniquement  les  interventions relatives aux syndicats de marais 

pour l’adaptation des règles de gestion de l’eau ( - 36  400  € en AE et – 11 391  € en CP ) 

 

 Enveloppe d’intervention  

Destinations  AE  CP  

Gestion de l’eau  0 €  0 €  

Gestion de la biodiversité  74  600  €  209 809  €  

TOTAL  74  600  €  209 809  €  

 

• Enveloppe d’investissement : 286 100  € en AE et 25 100  CP  

 Soit + 145 000  € en AE et -76 00 €  en CP.  

Des ajustements ont été apportés, en particulier concernant le marché relatif au renouvellement 

des sondes et échelles qui avait été sous -évalué (+ 141 000 € en AE) et retardé à la suite d’une 

première consultation infructueuse et d’une nouvelle consultation. Les CP sont donc réévalués et 

reportés en 2026 ( - 60 000 € en CP). Les autres ajustements, à la marge, concerne nt  le matér iel 

informatique et le drone  avec un report d ’une partie des  CP relatif s au changement de serveur sur 

2026.  

Les crédits inscrits en investissement correspondent aux projets suivants  :  

 

  AE  CP  

Matériel informatique (dont serveur)  37 100 €  17 100 €  

March é sondes et échelles  241  000 €  0 €  

Drone  8 000 €  8  000 €  

TOTAL  286  100 €  25 100 €  

 

Les prévisions d’AE et de CP de l’enveloppe d’investissement se répartissent de la façon suivante  :  

 

 Enveloppe d’investissement  

Destinations  AE  CP  

Gestion de l’eau  120  000 €  0 €  

Gestion de la biodiversité  129  000 €  8  000 €  

Administration et 

logistique  

37 100 €  17 100 €  

TOTAL  286 100  €  25 100 €  
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RECETTES   

Sont présentées uniquement les recettes modifiées  : 

• Recettes globalisées  : 1 738 055,54  €   soit - 38 004,78 €   

- Autres financements publics (AELB)  : 908 795  €   

Le montant versé  de la contribution annuelle au fonctionnement de l’EPMP  est  légèrement 

inférieur (-8 524  €) au montant inscrit au BR1  pour  l’année 2025.  

- Recettes propres (divers)  : 277 913, 54 €  (dont  258 374,38  € pour le SACD de l’OUGC)  

 

Les recettes propres sont en diminution de 29 480,78  € par rapport au BR1  2025,  cette 

diminu tion correspond  à :  

- une augmentation des recettes propres diverses ( dont remboursement Ircantec ) : 

 +  18 5 39,16€  

-  une diminution des recettes du SACD : - 48 019.94 €  

  

Service à comptabilité distincte pour la redevance de l’OUGC  : 258 374,38  €   

Soit une diminu tion de 48 019,94 €  par rapport au BR 1 - 2025, ajustement lié à la TVA.  

• Recettes fléchées  : 201 355,79  € soit – 8 338,60  €  

Cette diminution  s’explique par des ajustements sur les nouveaux projets. En effet, l’AELB verse 

désormais 30 % d’acompte contre 50% auparavant.  

 

Le solde budgétaire prévu au budget rectificatif n°1 était de – 558 732,29 €  

Après le budget rectifi catif n° 2, on prévoit un solde budgétaire de – 253  900,67  €,  soit une 

amélioration de 304  832  € par rapport au BR1 qui s’explique principalement p ar  le report 

d’opérations assez importantes ( gestion de données OUGC télétransmises , observatoire des 

prairies …). 

Tableau 3 – Budget rectificatif n°2 2025 par destination (pour information)  

 

Le BR 2 est présenté par destination et par nature au titre des dépenses.  

 

Destination 1  - Gestion de l’eau  :  

Toutes  les dépenses relatives à la gestion de l’eau , y compris les personnels affectés, représentent  

un montant total prévisionnel de  677 645  € en AE  et  758 180  €  en CP , soit 34 % en AE et 35% en CP 

des dépenses de l’EPMP.   

➢ Les AE et les CP sont en  nette  baisse  par rapport au BR1  :  -104 055  € en AE et – 123 807  € en 

CP . 

 

Destination 2  – Gestion de la biodiversité  : 

Toutes  les dépenses relatives  à la biodiversité , les interventions sur fonds propres et les personnels 

affectés, représentent un montant total prévisionnel de  939 446 € en AE et 1 104 159  €  en CP  soit 

47 % en AE et 5 0  % en CP des dépenses de l’EPMP.  

➢ Les AE et le CP sont en  nette  baiss e par rapport au BR1  :  - 71 358  € en AE et -199  553 € en CP  
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Destination 3  – Administration et logistique (fonctions support)  :  

Toutes les dépenses relatives à l’administration générale et à la logistique de l’établissement, y 

compris les charges de per sonnel correspondantes, représentent un montant total prévisionnel de 

377 073  € en AE et 330 973  € en CP  soit 1 9  % en AE et 1 5 % en CP des dépenses de l’EPMP.  

➢ Les AE et les CP sont en légère baisse  par rapport au BR1  : -10 615  € en AE et – 27 815 € en CP.  

Cette présentation  fournit  une vision générale de l’affectation  du budget aux missions  

fondamentales que l’établissement doit accomplir.  

 

Les  dépenses sont en diminution  par rapport au BR1 sur les trois destinations, du fait de nombreux 

ajustements et  en raison du report en de certaines opération s de fonctionnement et 

d’investissement .  

 

II – ÉQUILIBRE FINANCIER  

Tableau 4 – Tableau d’équilibre financier (pour vote)  

Le montant prévisionnel de la variation de la trésorerie à fin 2025 après BR 2 est de –303  900,67  €. Il 

se compose d’un prélèvement sur les fonds propres pour un montant de 501  027,11  €  et d’un 

abondement de 197 126,44  €  sur la trésorerie fléchée.  

Le budget rectificatif n°1 prévoyait une variation de la trésorerie de - 658 732  € correspondant à u n 

prélèvement sur les fonds propres pour un montant de 863 980  € et à un abondement de 205 248 € 

sur la trésorerie fléchée.  

On peut constater une amélioration de la trésorerie globale de 354  832  € par rapport au budget 

rectificatif n°1  (- 8  121 € sur fonds propres et + 362 953  € sur trésorerie fléchée) . 

 

Cette variation résulte de la diminution notable des dépenses cumulée à la légère baisse des 

recettes inscrites au BR2 . 

Tableau 5 – Tableau des opérations pour compte de tiers (pour information)  

Deux opératio ns pour compte de tiers sont à prévoir pour l’année 2025  et aucune modification 

n’est prévue au BR2.  

III – ANALYSE DE LA SOUTENABILITÉ  

Tableau 6 – Tableau de situation patrimoniale (pour vote)  

I – Compte de résultat prévisionnel  

➢ CHARGES  PRÉVISIONNELLES  

Le périmètre des charges de personnel et de fonctionnement est différent de celui des dépenses 

inscrites au tableau n° 2.  

Montant total des charges : 2 14 2 789,39  € soit – 27 5 175  €  

• Personnel : 667 000 € soit + 10 000 €  

• Fonctionnement autre que Personnel : 1 265 980,39  soit – 273 784  €  

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-27-00001 - 251127-CA EPMP-deliberations 27



7 

Dépenses de fonctionnement constatées + taxe sur les salaires + dotation aux amortissements : 

Ajustement du montant en fonctio n des modifications de dépenses apportées au BR 2.  

• Intervention : 209  809  € soit – 11 391  €  

Ajustement du montant en fonction des modifications de dépenses apportées au BR 2.  

➢ PRODUITS PRÉVISIONNELS  

Montant total des produits : 1 881 458,76  € soit – 46 343, 38  €  

• Subvention pour charges de service public : 551 347 €  

• Autres subventions (AELB) : 1 110 150,79  € soit – 16 862,60  €  

Ajustement du montant de la contribution annuelle attribuée par l’AELB et des recettes fléchées.  

• Autres produits divers : 219 96 0,97  € soit – 29 480,78 €  (dont 200 421,81  € au titre de 

l’OUGC).  

 

Le BR 1 2025  prévoyait un déficit de – 490 162  € ; le déficit prévisionnel inscrit au budget rectificatif 

n° 2 s’établit à – 261 331 €, soit une diminution du déficit de 228  832  €.  

 

II – Calcul de la capacité ou de l’insuffisance d’autofinancement  

On constate une insuffisance d’autofinancement de 211 331 €  du fait du cumul du bénéfice 

prévisionnel du compte de résultat avec la dotation prévisionnelle aux amortissements ( -261 331  € 

+ 50  000 €).  

III – Tableau de financement prévisionnel  

Au titre des emplois  : 

• Dépenses d'investissements  : 25 100 € soit – 76 000  €  

Au titre des ressources  : 0 €  

On déduit le montant total des emplois du montant total des ressources pour obtenir une 

diminution du fonds de roulement de 236  431  €.  

Le montant du fonds de roulement inscrit au BR1  était de 844 862,24  €.  

Au budget rectificatif n° 2, le fonds de roulement prévisionnel est de 1 149  693,86  € . 

Tableau 7 – Plan de trésorerie (pour information)  

Ce tableau reprend les données inscrites au budget rectificatif n° 2 en encaissements (recettes) et 

en décaissements (dépenses). Les montants inscrits pour les mois de janvier à septembre sont des 

montants exécutés . 

Le solde initial correspond au montant de la trésorerie inscrit au compte financier 2024, soit            

1 267 692,57 €.  

 

Le solde prévisionnel de la trésorerie au BR1  était de 608 960 €. Le solde prévisionnel du montant 

de la trésorerie en fin d’année 2025 après BR 2 est de 963  792 €,  soit une  nette  augmentation de 

354  832  €.  
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Cette hausse de la trésorerie résulte de la baisse des dépenses. Il faut cependant noter qu’une 

grande partie de la baisse des dépenses relève de la reprogrammation de crédits sur l’année 202 6, 

ce qui va entra îner la hausse des restes à payer au 31/12/202 5 et un report d’impact sur la trésorerie 

202 6.  

Tableau 8 – Recettes fléchées (pour information)  

Ce tableau reprend, dans la première colonne, l’état des recettes et des dépenses non dénouées 

relatives à des opérations bénéficiant d’une recette fléchée au 31 décembre 2024.  

Les recettes et dépenses restant à réaliser pour ces opérations sont réparties sur l’année 2025 et les 

années suivantes selon les prévisions de paiements et d’encaissements, auxquelles se rajoutent les 

nouvelles recettes et dépenses prévues en 2025 et les années suivantes sur de nouvelles opérations 

fléchées.  

Ce tableau a été actualisé en fonction de l’exécution 2024 et des modifications apportées par le BR 

n°1 pour les dépenses et recettes relatives aux opérations fléchées.  

Après BR 2, on peut constater un solde budgétaire global de 197 126  €.  

Pour rappel, à compter de 2024, ce tableau ne prend en compte que les dépenses 

subventionnables des opérations fléchées.  

Tableau 9 – Opérations pluriannuelles par nature – Prévision (pour information)  

Ce tableau reprend toutes les actions qui vont se dérouler sur plusieurs années. Il est présenté en 

deux parties :  

A – Prévisions d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement  

Les prévisions inscrites au budget initial en AE et CP ont été ajustées en fonction de l’exécution 

2024 et de l’avancement des opérations.  

B – Prévisions de recettes  

Les prévisions inscrites au budget initial ont été ajustées de la même manière que pour les 

dépenses  

Tableau 10 – Synthèse budgétaire et comptable (pour information)  

Ce dernier tableau présente une synthèse de la situation budgétaire et comptable de 

l’établissement, en reprenant certaines données des tableaux précédents.  

Le point de départ du tableau nommé « stock initial » est constitué par :  

1. Le montant des restes à payer prévisionnel au 31 décembre 2024 sur les engagements 

juridiques antérieurs à 2025, soit 978 696,84 € (ajusté selon le compte financier 2024).  

• 302 843,02 €  pour les opérations pluriannuelles  : 

- Siemp  n° 3 : 281 123,02 €  

- Suivi des sources de bordure 2023 -2025  : 21 720,00 €  

 

 

• 405 339,70 € pour les opérations annuelles  :  

- Convention CNRS 2023 : 62  884,44 €  

- Convention CNRS 2024  : 51 200,00 €  
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- Conventions relatives à la mise en place des contrats de marais  : 34 720,96 €  

- Convention d’animation Natura 2000 - année 2023  : 104 000 €  

- Animation Maec  : 31 505,85 €  

- Suivi du protocole SNM – observatoire des pratiques agricoles  : 55 999,80,00 €  

- Suivi de la biodiversité - 2024  : 45 689,15 €  

- Convention Sysma  : 1 993,67 €  

- Convention Unima  :  - levés topographiques  : 6 750 €  

- Guide de la végétation  : 3 060 €  

- Convention Studiolab  : 1 800,00 €  

- Divers Fonctionnement  : 5 735,83 €  

 

• 194 886,15 € pour les interventions sur fonds propres  

• 2 078,40 € pour les investissements (matériel informatique)  

• 4 905,57 €  de charges à payer 2024 - EPMP (Personnel  : 3 934 € - Fonctionnement  : 

951,57 €).  

• 68 644,00 €  pour l’OUGC  

 

2.  Les niveaux de fonds de roulement, besoin en fonds de roulement et trésorerie de 

l’année  antérieure, soit après le compte financier 2024.  

➢ On trouve dans « flux de l’année » les données issues des différents tableaux du budget 

rectificatif n° 1 qui permettent d’évaluer le montant des variations de fonds de roulement, 

besoin en fonds de roulement et trésorerie par rapport aux dépenses et recettes de l’année 

et le montant de la diminution des restes à payer initiaux.  

➢ La dernière partie nommée « stocks finaux » fournit la prévision d’exécution au 31 

décembre 2025 des niveaux finaux de fonds de roulement, besoin en fonds de roulement et 

trésorerie ainsi que la prévision des restes à payer par rapport au montant initial.  

Au 31 décembre 2025, on prévoit un montant de restes à payer de 77 9 548, 84  €, soit une 

augmentation  de 136  398  € par rapport au montant prévu au budget initial.  

En synthèse  

 

Après BR 2, les restes à payer prévisionnels au 31 décembre 2025 (77 9 548,84  €) sont en 

augmentation  par rapport au BR1  (614 402  €) et par rapport au budget initial (637 150 €) . 

 

Sous réserve d’une exécution 2025 conforme à la prévision, on prévoit de solder une partie de ces 

restes à payer en 2026 ( 619 000  €), une autre partie en 2027 ( 85 500  €) et le solde en 2028. On 

prévoit également l’encaissement de recettes fléchées pour un montant de 125 232 € en 2026 et 

18 125  € en 2027 ( C f. tableau 8).  

 

Le fonds de roulement estimé à fin 2025 après BR2 , correspond à un peu plus de 6,5 mois de 

dépenses (globales ). 

 

On constate une augmentation du fonds de roulement par rapport au BR1 provoquée par la 

diminution des dépenses qu’il convient de reporter en grande partie au budget initial 2026.  
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI                   
(a) 

Hors plafond LFI                                
(b)

Plafond organisme                                           
(= a + b)

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 9 0 9

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ) : 9

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés  par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme) et des autres dépenses de personnel

ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel *

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DES AUTRES DEPENSES 
DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 4 )

9 648000 0 0 9 710000

1 - TITULAIRES 3 381000 3 381000

* Titulaires État 3 381000 3 381000

* Titulaires organisme (corps propre) 0 0 0 0

2 - CONTRACTUELS 6 267000 0 0 6 267000

* Contractuels de droit public 6 267000 0 0 6 267000

            ðCDI 6 267000 6 267000

            ðCDD 0 0 0 0 0 0

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget de 
l'organisme)

0 0 0 0 0 0

* Contractuels de droit privé 0 0 0 0 0 0

            ðCDI 0 0 0 0

            ðCDD 0 0 0 0 0 0

3 - CONTRATS AIDES 0 0 0 0

4 - AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents rémunérés à l'acte, à la tâche, 
prestations sociales, allocations diverses, impôts et taxes associés…)

62 000

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme mais en fonction dans une autre entité

(Mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le précédent tableau)

ETPT ** Dépenses de personnel **

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6 ) 0 0

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme

(Mise à disposition entrantes)

ETPT ***
Dépenses de fonctionnement 

***

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 7 + 8 ) 0 0

7 - EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME

* Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de l'organisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau ci-dessus doit être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans le tableau des 
autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au plafond d'autorisation d'emplois voté par l'organe délibérant (figurant ci-dessus pour vote).

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, 
REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DECOMPTES DANS 

SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

TABLEAU 1
Autorisations d'emplois - Budget rectificatif n°2 - 2025

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

** Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de personnel du budget de l'organisme.

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON 
REMUNERES PAR LUI ET NON DECOMPTES DANS SON 

PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants Compte 
financier 2024

Montant Budget 
rectificatif n°1

 Montants Budget 
rectificatif n°2 

 Ecarts entre le budget 
rectificatif  n°2 et le budget 

rectificatif n°1 

AE CP AE CP AE CP AE CP

Personnel 650 494,09 650 494,09 700 000,00 700 000,00 710 000,00 710 000,00 0,00 0,00 1 609 471,64      1 776 060,32    1 738 055,54        38 004,78 -               Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 75 375,94 75 375,94 95 000,00 95 000,00 105 000,00 105 000,00 10 000,00 10 000,00 572 832,00         551 347,00       551 347,00           -                            Subvention pour charges de service public

-                            Autres financements de l'Etat
-                            Fiscalité affectée

Fonctionnement 766 980,25 834 851,34 1 228 092,00 1 522 187,00 923 464,00 1 248 403,00 -304 628,00 -273 784,00 913 710,76         917 319,00       908 795,00           8 524,00 -                 Autres financements publics (AELB)
dont SACD 148 773,85 169 674,32 170 000,00 252 517,00 150 000,00 218 765,00 -20 000,00 -33 752,00 122 928,88         307 394,32       277 913,54           29 480,78 -               Recettes propres

121 444,55            306 394,32          258 374,38              48 019,94 -                  dont SACD

Intervention 109 212,17 126 445,19 111 000,00 221 200,00 74 600,00 209 809,00 -36 400,00 -11 391,00 -                            
89 769,89           209 694,39       201 355,79           8 338,60 -                 Recettes fléchées*

-                      -                            Financements de l'Etat fléchés (PITE)
Investissement 34 954,21 34 310,59 141 100,00 101 100,00 286 100,00 25 100,00 145 000,00 -76 000,00 89 769,89           209 694,39       201 355,79           8 338,60 -                 Autres financements publics fléchés (AELB)

-                      -                     -                        -                            Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 1 561 640,72 1 646 101,21 2 180 192,00 2 544 487,00 1 994 164,00 2 193 312,00 -196 028,00 -361 175,00 1 699 241,53         1 985 754,71        1 939 411,33           46 343,38 -                   TOTAL DES RECETTES (C)

53 140,32       -                  -                         558 732,29           253 900,67              -                               SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

(*) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

 TABLEAU 2
Autorisations budgétaires - Budget rectificatif n°2 - 2025

DEPENSES RECETTES

Montants Compte financier 2024 Montants Budget rectificatif n°2
Ecarts entre le BR n°2 et le BR 

n°1
Montants Budget rectificatif 

n°1
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des dépenses par destination (obligatoire)

Personnel Fonctionnement
Intervention

(le cas échéant)

AE CP AE CP AE CP AE (A) CP (B)

1 - Gestion de l'eau 401 845,00 401 845,00 155 800,00 356 335,00 0,00 0,00 120 000,00 0,00 677 645,00                 758 180,00                 

2 - Gestion de la Biodiversité 176 510,00 176 510,00 559 336,00 709 840,00 74 600,00 209 809,00 129 000,00 8 000,00 939 446,00                 1 104 159,00              

3 - Administration et logistique (Support) 131 645,00 131 645,00 208 328,00 182 228,00 0,00 0,00 37 100,00 17 100,00 377 073,00                 330 973,00                 

TOTAL 710 000,00               710 000,00               923 464,00               1 248 403,00            74 600,00                 209 809,00               286 100,00               25 100,00                 1 994 164,00              2 193 312,00              

-                             

Tableau des recettes par origine (facultatif)

Recettes globalisées Recettes fléchées

Subvention pour 
charges de service 

public

Autres financements 
de l'Etat

Fiscalité affectée
Autres financements 

publics
Recettes propres

Financement de l'Etat 
fléchés

Autres financements 
publics fléchés

Recettes propres 
fléchées

MTES 551 347 551 347,00               

AELB 908 795 201 356 1 110 150,79            

Divers 19 539 19 539,16                 

Chambre Regionale NA 96 440 96 439,51                 

Chambre Regionale PDL 137 302 137 301,58               

Contentieux OUGC 24 633 24 633,29                 

TOTAL 551 347                    -                             -                             908 795                    277 914                    -                             201 356                    -                             1 939 411,33            

253 901                    

Budget

DEPENSES

Investissement Total

AE = CP

TABLEAU 3
Dépenses par destination - Recettes par origine - Budget rectificatif n°2 - 2025

Les axes de destination, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

SOLDE BUDGETAIRE (déficit) D2 = B - C

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) D1 = C - B

Les axes d'origine, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget

RECETTES

Total (C) 
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants 
Compte 

financier 2024

Montants 
Budget 

rectificatif n°1

Montants 
Budget 

rectificatif n°2

 Ecarts entre le 
BR  n°2 et le BR 

n°1 

Montants 
Compte 

financier 2024

Montants 
Budget 

rectificatif n°1

Montants 
Budget 

rectificatif n°1

 Ecarts entre le 
BR  n°2 et le BR 

n°1 

Solde budgétaire (déficit) (D2)* 0 558 732 253 900,67 -304 832 53 140 0 0,00 0 Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal 0 558 732 253 900,67 -304 832 53 140  dont Budget Principal
 dont Budget Annexe 0 0,00 0  dont Budget Annexe

Remboursements d'emprunts (capital) ;
Nouveaux prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b1)

Nouveaux emprunts (capital) ;
Remboursements de prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)** 267 310 114 289 114 289,31 0 24 289 114 289 114 289,31 114 289 Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1) 89 465 100 000 50 000,00 -50 000 586 524 Autres encaissements non budgétaires (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

356 775 773 022 418 189,98 -354 832 663 954 114 289 114 289,31 114 289
Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la 
trésorerie de l'organisme (2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) 307 179 0 0,00 0 658 732 303 900,67 -354 832 PRELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)

dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** 205 248 197 126,44 -8 121 19 606 0 dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) 0 287 574 -863 979,99 -501 027,11 362 952,88 dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 663 954 773 022 418 189,98 -354 832 663 954 773 022 418 189,98 -240 542 TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"
(***) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

 TABLEAU 4
Equilibre financier - Budget rectificatif n°2 2025

BESOINS FINANCEMENTS

(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Opérations ou regroupement 
d'opérations de même nature

Comptes Libellé Débit (c1) Crédit (c2)

Opération 1 - TVA C  4… 50 000                               

C  4… 50 000                               

Opération 2 - MAEC 2025 C  4… 64 289                               

C  4… 64 289                               

TOTAL 114 289                                       114 289                                       

(c1) et (c2) étant repris au tableau "Equilibre financier"

 TABLEAU 5
Opérations pour compte de tiers - Budget rectificatif n°2 2025

N.B. : Dans l'hypothèse d'un écart entre les crédits et les débits d'un même compte, l'opération concernée devra faire l'objet d'une explication spécifique.

TVA collectée et déduite 
OUGC

Animation des MAEC 2024
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CHARGES
Montants Compte 

financier 2024
Montants budget 

rectificatif n°1
Montants Budget 

rectificatif n°2
Ecarts entre le BR  

n°2 et le BR n°1
PRODUITS

Montants Compte 
financier 2024

Montants budget 
rectificatif n°1

Montants Budget 
rectificatif n°2

Ecarts entre le BR  
n°2 et le BR n°1

Personnel 596 895,03 657 000,00 667 000,00 10 000,00 Subventions de l'Etat 572 832,00 551 347,00 551 347,00 0,00

dont charges de pensions civiles* 75 375,94 95 000,00 105 000,00 10 000,00 Fiscalité affectée

Fonctionnement autre que les charges de personnel 975 876,42 1 539 764,39 1 265 980,39 -273 784,00 Autres subventions (AELB) 1 060 307,74 1 127 013,39 1 110 150,79 -16 862,60 

dont SACD 148 773,85 177 094,39 143 342,39 -33 752,00 Autres produits - Divers 160 114,90 249 441,75 219 960,97 -29 480,78 

Intervention 126 445,19 221 200,00 209 809,00 -11 391,00 dont SACD 181 209,38 248 441,75 200 421,81 -48 019,94 

Reprise sur ammortissements 0,00 0,00

Reprise de financement rattaché à un actif 3 434,71 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES (1) 1 699 216,64 2 417 964,39 2 142 789,39 -275 175,00 TOTAL DES PRODUITS (2) 1 796 689,35 1 927 802,14 1 881 458,76 -46 343,38 

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 97 472,71 0,00 0,00 228 831,62 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 0,00 490 162,25 261 330,63 0,00

dont SACD 32 435,53 dont SACD 181 209,38 0,00

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = 
(2) + (4)

1 796 689,35 2 417 964,39 2 142 789,39 -46 343,38 
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  = 
(2) + (4)

1 796 689,35 2 417 964,39 2 142 789,39 -46 343,38 

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

Montants Compte 
financier 2024

Montants budget 
rectificatif n°1

Montants Budget 
rectificatif n°2

Ecarts entre le BR  
n°2 et le BR n°1

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou 
perte (-4)

97 472,71       490 162,25 -      261 330,63 -    228 831,62     

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 105 622,92 50 000,00         50 000,00       -                   

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

-  produits de cession d'éléments d'actifs 0,00

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des 
actifs

3 434,71

= capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffisance 
d'autofinancement (IAF)

199 660,92 440 162,25 -      211 330,63 -    228 831,62     

EMPLOIS
Montants Compte 

financier 2024
Montants budget 

rectificatif n°1
Montants Budget 

rectificatif n°2
Ecarts entre le BR  

n°2 et le BR n°1
RESSOURCES

Montants Compte 
financier 2024

Montants budget 
rectificatif n°1

Montants Budget 
rectificatif n°2

Ecarts entre le BR  
n°2 et le BR n°1

Insuffisance d'autofinancement 0,00 440 162,25 211 330,63 -228 831,62 Capacité d'autofinancement 199 660,92 0,00 0,00 0,00

Investissements Financement de l'actif par l'État

70 254,24 101 100,00 25 100,00 -76 000,00 Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00 0,00

Remboursement des dettes financières Augmentation des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 70 254,24 541 262,25 236 430,63 -304 831,62 TOTAL DES RESSOURCES (6) 199 660,92 0,00 0,00 0,00

Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) 129 406,68 0,00 0,00 304 831,62 Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 0,00 541 262,25 236 430,63 0,00

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants Compte 
financier 2024

Montants budget 
rectificatif n°1

Montants Budget 
rectificatif n°2

Ecarts entre le BR  
n°2 et le BR n°1

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) 129 407 -541 262 -236 430,63 304 832

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) -177 772 117 470 67 470,04 -50 000 

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* 307 179 -658 732 -303 900,67 354 832

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 1 386 124,49 844 862 1 149 693,86 304 832

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 118 431,92 235 902 185 901,96 -50 000 

Niveau final de la TRESORERIE 1 267 692,57 608 960 963 791,90 354 832

TABLEAU 6
Situation patrimoniale - Budget rectificatif n°2 - 2025

Compte de résultat prévisionnel

Calcul de la capacité d'autofinancement

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie
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TABLEAU 7
Plan de trésorerie - Budget rectificatif n°2 - 2025

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

TOTAL
Variation de 
trésorerie 
annuelle

(1) SOLDE INITIAL (début de mois) 1 267 692,57 1 178 358,85 1 063 041,83 1 066 816,59 885 249,92 602 848,99 1 112 764,45 1 004 329,54 922 990,66 1 826 081,09 1 578 675,93 1 234 425,93 13 743 276,35

ENCAISSEMENTS

Recettes budgétaires globalisées 171,00 6 264,60 69 323,70 244,42 1 722,64 591 344,68 350,75 350,00 908 960,45 233,34 0,00 159 089,96 1 738 055,54

Subvention pour charges de service public 0,00 0,00 0,00 0,00 551 347,00 0,00 551 347,00

Autres financements de l'État 0,00

Fiscalité affectée 0,00

Autres financements publics (AELB) 908 795,00 908 795,00

Recettes propres 171,00 6 264,60 69 323,70 244,42 1 722,64 39 997,68 350,75 350,00 165,45 233,34 159 089,96 277 913,54

Recettes budgétaires fléchées 0,00 0,00 54 615,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 88 528,71 31 961,50 3 750,00 22 500,00 201 355,79

Financements de l'État fléchés (PITE) 0,00

Autres financements publics fléchés (AELB) 0,00 0,00 54 615,58 0,00 88 528,71 31 961,50 3 750,00 22 500,00 201 355,79

Recettes propres fléchées 0,00

Opérations non budgétaires 2 354,99 57 464,26 -40 690,84 314,32 -157,62 6 264,88 130,15 71 786,71 -68 036,82 400,00 0,00 84 459,28 114 289,31

Emprunts : encaissements en capital 0,00

Prêts : encaissement en capital

Dépôts et cautionnements

Opérations gérées en comptes de tiers : 2 354,99 57 464,26 -40 690,84 314,32 -157,62 6 264,88 130,15 71 786,71 -68 036,82 400,00 0,00 84 459,28 114 289,31

 - TVA encaissée 0,00 860,02 112,36 48,88 344,53 6 397,60 70,15 70,00 33,09 400,00 41 663,37 50 000,00

 - Dispositifs d'intervention pour compte de tiers : encaissements 0,00 0,00 0,00 0,00 64 289,31 64 289,31

 - Autres encaissements d'opérations non budgétaires 2 354,99 56 604,24 -40 803,20 265,44 -502,15 -132,72 60,00 71 716,71 -68 069,91 -21 493,40 0,00

A. TOTAL 2 525,99 63 728,86 83 248,44 558,74 1 565,02 597 609,56 480,90 72 136,71 929 452,34 32 594,84 3 750,00 266 049,24 2 053 700,64

DECAISSEMENTS

Dépenses liées à des recettes globalisées 29 179,96 38 738,59 14 229,87 125 448,59 298 444,02 174 269,13 91 046,18 38 120,47 122 444,82 280 000,00 348 000,00 333 390,37 1 893 312,00

Personnel 2 283,00 3 563,00 3 626,00 3 955,00 102 232,35 159 577,64 59 125,17 3 645,00 106 378,69 70 000,00 90 000,00 105 614,15 710 000,00

Fonctionnement 26 896,96 16 859,37 8 525,47 121 493,59 162 602,37 14 691,49 25 469,81 34 475,47 16 066,13 150 000,00 200 000,00 171 322,34 948 403,00

Intervention (fonds propres) 0,00 18 316,22 0,00 0,00 33 609,30 6 451,20 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 51 432,28 209 809,00

Investissement 0,00 0,00 2 078,40 0,00 10 000,00 8 000,00 5 021,60 25 100,00

Dépenses liées à des recettes fléchées 61 353,70 40 068,00 8 191,75 5 381,75 19 291,52 10 907,79 42 384,23 11 721,59 5 381,75 0,00 0,00 95 317,92 300 000,00

Personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 61 353,70 40 068,00 8 191,75 5 381,75 19 291,52 10 907,79 42 384,23 11 721,59 5 381,75 95 317,92 300 000,00

Intervention (PITE) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations non budgétaires 1 326,05 100 239,29 57 052,06 51 295,07 -33 769,59 -97 482,82 -24 514,60 103 633,53 -101 464,66 0,00 0,00 107 974,98 164 289,31

Emprunts : remboursements en capital 0,00

Prêts : décaissements en capital 0,00

Dépôts et cautionnements 0,00

Opérations gérées en comptes de tiers : 1 326,05 100 239,29 57 052,06 51 295,07 -33 769,59 -97 482,82 -24 514,60 103 633,53 -101 464,66 0,00 0,00 107 974,98 164 289,31

 - TVA décaissée 0,00 0,00 0,00 0,00 11 752,84 2 000,00 36 247,16 50 000,00

 - Dispositifs d'intervention pour compte de tiers : décaissements 0,00 0,00 0,00 0,00 64 289,31 64 289,31

 - Autres décaissements d'opérations non budgétaires 1 326,05 100 239,29 57 052,06 51 295,07 -45 522,43 -99 482,82 -24 514,60 103 633,53 -101 464,66 7 438,51 50 000,00

B. TOTAL 91 859,71 179 045,88 79 473,68 182 125,41 283 965,95 87 694,10 108 915,81 153 475,59 26 361,91 280 000,00 348 000,00 536 683,27 2 357 601,31

(2) SOLDE DU MOIS = A - B -89 333,72 -115 317,02 3 774,76 -181 566,67 -282 400,93 509 915,46 -108 434,91 -81 338,88 903 090,43 -247 405,16 -344 250,00 -270 634,03 -303 900,67

SOLDE CUMULE (1) + (2) 1 178 358,85 1 063 041,83 1 066 816,59 885 249,92 602 848,99 1 112 764,45 1 004 329,54 922 990,66 1 826 081,09 1 578 675,93 1 234 425,93 963 791,90

Variation de trésorerie correspondant à celle du tableau d'équilibre financier (I) ou (II)
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Antérieures à 2025
non dénouées

2025 2026 2027  2028 et suivantes  TOTAL 

Position de financement des opérations fléchées en début 
d'exercice (a1)

469 299,49            1 255 610,57         1 708 884,37         1 816 257,49         

Recettes  sur opérations fléchées (b1) 201 197,11            201 355,79            125 232,10            18 125,00              -                         545 910,00            
Financements de l'État fléchés -                         

Autres financements publics fléchés (AELB) 201 197,11            201 355,79            125 232,10            18 125,00              -                         545 910,00            
Recettes propres fléchées -                         

Dépenses sur opérations fléchées CP (c1) 110 116,62            4 229,35                105 282,85 -           9 062,50 -               -                         0,62                      
Personnel

AE=CP -                         
Fonctionnement -                         

AE -                         
CP 110 116,62            4 229,35                105 282,85 -           9 062,50 -               -                         0,62                      

Investissement
AE -                         -                         
CP -                         

Intervention (PITE)
AE -                         
CP -                         

Solde budgétaire de l'exercice résultant des opérations 
fléchées (b1) - (c1)

91 080,49              197 126,44            230 514,95            27 187,50              -                         545 909,38            

Solde budgétaire N repris au tableau "Equilibre financier" en (a)

Au cas où l'organisme utilise ce tableau pour un suivi individuel par opération, cette seconde partie permet de vérifier l'équilibre final de chaque opération.
Autofinancement des opérations fléchées (d) 378 219,00            589 184,64            222 758,85            80 185,62              -                         1 270 348,11         

Part autofinancement 378 219,00            589 184,64            222 758,85            80 185,62              1 270 348,11         
Opérations de trésorerie (décaissements) financées par 
recettes fléchées (e)

Position de financement des opérations fléchées en fin 
d'exercice 
(a) + (b) - (c) + (d) - (e) 

469 299,49            1 255 610,57         1 708 884,37         1 816 257,49         1 816 257,49         1 816 257,49         

 TABLEAU 8
Opérations liées aux recettes fléchées - Budget rectificatif n°2 - 2025
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TABLEAU 9

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Suivi par opération (ou par regroupement d'opérations) des autorisations d'engagement, des crédits de paiement et des recettes

A - Prévision d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement

Prévision

Coût total de 
l'opération

AE ouvertes les 
années 

antérieures à 2025

AE consommées 
les années 

antérieures à 2025

AE ouvertes en N au 
titre des déclages 

d'exécution

AE nouvelles 
ouvertes en 2025

TOTAL des AE 
ouvertes en 2025

CP ouverts les 
années 

antérieures à 2025

CP consommés 
les années 

antérieures à 2025

CP ouverts en N 
au titre des 
décalages 
d'exécution

CP nouveaux 
ouverts en 2025

TOTAL des CP 
ouverts en 2025

AE prévues en 
2026

CP prévus en 
2026

AE prévues en 
2027

CP prévus en 
2027

AE prévues > 
2028

CP prévus > 2028

(1) (2) (3) (4) (5) (6) = (4) + (5) (7) (8) (9) (10) (11) = (9) + (10) (12) (13) (14) (15) (16) (17)
Personnel 0,00 0,00

Fonctionnement 68 000,00 68 000,00 68 000,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00 16 800,00 0,00 51 200,00 51 200,00 0,00 0,00 0,00

Intervention 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00

68 000,00 68 000,00 68 000,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00 16 800,00 0,00 51 200,00 51 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00

Fonctionnement 60 210,00 60 210,00 60 210,00 0,00 3 300,00 3 300,00 38 490,00 38 490,00 0,00 20 070,00 20 070,00

Intervention

Investissement 0,00 0,00

60 210,00 60 210,00 60 210,00 0,00 3 300,00 3 300,00 38 490,00 38 490,00 0,00 20 070,00 20 070,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00

Fonctionnement 135 000,00 135 000,00 135 000,00 0,00 0,00 79 000,20 79 000,20 56 000,00 56 000,00 0,00 0,00 0,00

Intervention 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00

135 000,00 135 000,00 135 000,00 0,00 0,00 0,00 79 000,20 79 000,20 0,00 56 000,00 56 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00

Fonctionnement 684 000,00 345 019,22 345 019,22 177 610,84 177 610,84 345 019,22 296 794,98 45 689,15 177 610,84 223 299,99 161 000,00 161 000,00

Intervention 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00

684 000,00 345 019,22 345 019,22 0,00 177 610,84 177 610,84 345 019,22 296 794,98 45 689,15 177 610,84 223 299,99 161 000,00 161 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00

Fonctionnement 320 197,00 400 000,00 320 197,00 0,00 0,00 110 000,00 39 073,65 55 732,55 59 267,45 115 000,00 70 066,00 75 057,00

Intervention 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00

320 197,00 400 000,00 320 197,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00 39 073,65 55 732,55 59 267,45 115 000,00 0,00 70 066,00 0,00 75 057,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00

Fonctionnement 15 228,00 10 200,00 10 200,00 0,00 5 028,00 5 028,00 7 140,00 7 140,00 132,00 7 956,00 8 088,00 0,00 0,00 0,00

Intervention 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00

15 228,00 10 200,00 10 200,00 0,00 5 028,00 5 028,00 7 140,00 7 140,00 132,00 7 956,00 8 088,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00

Fonctionnement 93 918,00 93 918,00 31 033,56 0,00 0,00 0,00 33 918,00 62 884,44 62 884,44

Intervention 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00

93 918,00 93 918,00 31 033,56 0,00 0,00 0,00 33 918,00 0,00 0,00 62 884,44 62 884,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Ss total personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 # 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Ss total fonctionnement 1 361 325,00 1 102 147,22 959 459,78 0,00 180 910,84 180 910,84 640 427,42 470 158,83 101 421,70 427 032,73 528 454,43 # 161 000,00 231 066,00 0,00 75 057,00 0,00 0,00
Ss total intervention 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 # 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Ss total investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 # 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 361 325,00 1 102 147,22 959 459,78 0,00 180 910,84 180 910,84 640 427,42 470 158,83 101 421,70 427 032,73 528 454,43 # 161 000,00 231 066,00 0,00 75 057,00 0,00 0,00

* A l'occasion du budget initial N, cette colonne enregistre les reprogrammations en AE ou en CP de N-1 sur N. Lors du premier budget rectificatif N, le cas échéant présenté avec le compte financier N-1, cette colonne enregistre les éventuels reports en AE et en CP.

Total Op.3

Nouveau 
marché
Suivi 
biodiversité 
2023-2026

Total Op.4

SIEMP - 2023-
2027

Total Op.5

Guide sur la 
végétation 
aquatique

Opérations pluriannuelles - prévision - Budget rectificatif n°2 - 2025

Suivi protocole 
SNM - 
Observatoire 
pratiques 
agricoles 
(opération 
fléchée)

Suivi des 
sources de 
bordure (2023-
2025)
(opération 
fléchée)

Total Op.2

Prévision 2025 Prévision 2026 et suivantes

Opération Nature

Convention 
CNRS 2024 - 
2025

Total Op.1

Total Op.6

Convention 
CNRS 2023

Total Op.7

TOTAL
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B - Prévisions de recettes

Prévision

Financement de 
l'opération

Encaissements 
des années 

antérieures à 2025

Encaissement 
prévus en 2025

Encaissements 
prévus en 2026

Encaissements 
prévus en 2027

Encaissements 
prévus >2028

(18) (19) (20) (21) (22) (23)

Financement de l'Etat*

Autres financements 
publics** (AELB)

46 959,00 23 479,50 23 479,50

Autres financements***

46 959,00 23 479,50 23 479,50 0,00 0,00 0,00
Financement de l'Etat*

Autres financements 
publics** (AELB)

44 457,00 26 250,00 0,00 18 207,00

Autres financements***

44 457,00 26 250,00 0,00 18 207,00 0,00 0,00

Financement de l'Etat*

Autres financements 
publics** (AELB)

52 500,00 26 250,00 26 250,00

Autres financements***

52 500,00 26 250,00 26 250,00 0,00 0,00 0,00
Financement de l'Etat*
Autres financements 
publics** (AELB)

290 625,50 101 771,96 126 689,90 62 163,50

Autres financements***

290 625,50 101 771,96 126 689,90 62 163,50 0,00 0,00
Financement de l'Etat*
Autres financements 
publics** (AELB)

36 250,00 18 125,00 0,00 18 125,00

Autres financements***

36 250,00 18 125,00 0,00 0,00 0,00 18 125,00

Financement de l'Etat*

Autres financements 
publics** (AELB)

10 640,00 5 320,00 5 320,00

Autres financements***

10 640,00 5 320,00 5 320,00 0,00 0,00 0,00

Financement de l'Etat*

Autres financements 
publics** (AELB)

65 388,00 0,00 19 616,40 45 771,60

Autres financements***

65 388,00 0,00 19 616,40 45 771,60 0,00 0,00

Ss total financement de 
l'Etat

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ss total autres 
financements publics

546 819,50 201 196,46 201 355,80 126 142,10 0,00 18 125,00

Ss total autres 
financements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

546 819,50 201 196,46 201 355,80 126 142,10 0,00 18 125,00

* Subvention pour charges de service public, autres financements de l'Etat, fiscalité affectée, financements de l'Etat fléchés
** Autres financements publics et autres financements publics fléchés
*** Recettes propres et recettes propres fléchés

Prévision 2025 Prévisions en 2026 et suivantes

Total Op.5

Opération Nature

Convention 
CNRS 2023

Total Op.1

Suivi des 
sources de 
bordure (2023-
2025
(opération 
fléchée)

Total Op.2

Guide 
végétation 
aquatique

Total Op.6

Bilan CT cadre

Total Op.7

TOTAL

Suivi protocole 
SNM - 
Observatoire 
pratiques 
agricoles 
(opération 
fléchée)

Total Op.3

marché
Suivi 
biodiversité 
2023-2026

Total Op.4

SIEMP
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CF 2024 BI 2025 BR1 - 2024 BR2 - 2025

1 063 157 643 502 978 697 978 696,84

1 256 718 1 130 212 1 386 124 1 386 124,49

29 620 426 138 344 118 432 118 431,92

960 514 991 868 1 267 693 1 267 692,57

4.a -437 066 -306 662 -417 460 -417 460,48
4.b 1 397 580 1 298 530 1 685 153 1 685 153,05

Autorisations d'engagement 1 561 641 2 155 246 2 180 192 1 994 164,00

Résultat patrimonial 97 473 -311 763 -490 162 -261 330,63

Capacité d'autofinancement (CAF) 199 661 -261 763 -440 162 -211 330,63

Variation du fonds de roulement 129 407 -331 263 -541 262 -236 430,63

0 0 0 0,00

Opérations du compte de résultat sans flux de trésorerie, non retraitées par la 
CAF

SENS 10 013 0 0 0,00

Variation des stocks + / -

Charges sur créances irrécouvrables - -1

Produits divers de gestion courante + 10 015

Opérations budgétaires et comptables avec différence de fait générateur de 
trésorerie

SENS 66 253 0 17 470 17 470,04

Ecart entre les produits / ressources et les encaissements relatifs à des opérations 
sur exercices antérieurs

+ / - -57 953 -57 952,57

Ecart entre les produits / ressources et les encaissements relatifs à des opérations 
de l'exercice en cours

+ / - 66 253

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements relatifs à des 
opérations sur exercices antérieurs

+ / - 75 423 75 422,61

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements relatifs à des 
opérations de l'exercice en cours

+ / -

53 140 -331 263 -558 732 -253 900,67

12.a 1 699 242 1 830 335 1 985 755 1 939 411,33
12.b 1 646 101 2 161 598 2 544 487 2 193 312,00

Décalage de flux de trésorerie liés aux opérations de trésorerie non budgétaires -254 039 100 000 100 000 50 000,00

Variation de la trésorerie = 12 - 13 307 179 -431 263 -658 732 -303 900,67

14.a 19 606 176 056 205 248 197 126,44
14.b 287 574 -607 319 -863 980 -501 027,11

Variation du besoin en fonds de roulement = 9 + 10 + 11 + 13 -177 772 100 000 117 470 67 470,04

Variation des restes à payer -84 460 -6 352 -364 295 -199 148,00

Niveau final de restes à payer 978 697 637 150 614 402 779 548,84

1 386 124 798 949 844 862 1 149 693,86

118 432 238 344 235 902 185 901,96

1 267 693 560 605 608 960 963 791,90

20.a -417 460 -130 606 -212 213 -220 334,04
20.b 1 685 153 691 211 821 173 1 184 125,94

Comptabilité budgétaire
Comptabilité générale

Niveaux 
initiaux

1 Niveau initial de restes à payer

2 Niveau initial du fonds de roulement

3 Niveau initial du besoin en fonds de roulement

4 Niveau initial de la trésorerie

dont niveau initial de la trésorerie fléchée
dont niveau initial de la trésorerie non fléchée

Flux de 
l'année

5

6

7

8

9
Opérations sur dettes financières, capitaux propres et créances immobilisées sans 
impact budgétaire 

10

11

12 Solde budgétaire = 8 - 9 - 10 - 11

Recettes budgétaires
Crédits de paiement ouverts

20 Niveau final de la trésorerie

Niveau final du besoin en fonds de roulement

dont niveau final de la trésorerie non fléchée

13

14

dont variation de la trésorerie fléchée
dont variation de la trésorerie non fléchée

15

16

TABLEAU 10
Synthèse budgétaire et comptable - Budget réctificatif n°2 2025

Niveaux 
finaux

17

18 Niveau final du fonds de roulement

19

dont niveau final de la trésorerie fléchée
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Établissement public du Marais poitevin  

Conseil d’a dministration du 27 novembre 202 5 

 

Budget initial 20 26 

Le budget initial 20 26 est présenté conformément à la circulaire du 27 juillet  202 3 de la d irection 

générale des finances p ubliques relative à la gestion budgétaire et comptable des organismes 

publics et opérateurs de l’ État pour l’année 20 26.  

 

L’année 2026 constitue une année particulière durant laquelle l’établissement doit impérativement 

mener de front, en complément de ses missions habituelles, plusieurs nouveaux chantiers, 

indispensables au bon déroulement de ses mission s. Il s’agit en particulier du lancement de 

l’opération d’élaboration d’une nouvelle demande d’autorisation unique pluriannuelle (AUP3), 

permettant à l’EPMP d’accomplir sa mission d’organisme unique de gestion collective (OUGC) du 

Marais poitevin qui lui a été confiée par la loi.  Il s’agit par ailleurs du développement de nouvelles 

actions prévues dans le cadre de l’accord de territoire cadre, nouvelle programmation qui prend la 

suite pour la période 2026 -2031, du contrat territorial cadre de l’établissement avec l’agence de 

l’eau Loire -Bretagne. Dans ce cadre sont prévues de nouvelles opérations comme la création d’un 

observatoire des prairies, un nouvel outil d’évaluation des contrats de marais ou la création d’un 

volet qualité de l’eau du Siemp . On peut également signaler le renouvellement en 2026 

d’opérations importantes et non -reportables tels que le suivi des sources de bordure pour 3 ans ou 

le renouvellement (dans le cadre du marché à bons de commande lancé fin 2025) d’une partie du 

parc de sondes limnimétriques dont l’obsolescence est programmée (arrêt annoncé de la 

télétransmission 2G fin 2026).  

Tout cela a un impact très important, voire exceptionnel, sur les comptes de l’établissement, 

générant un niveau d’engagement particulièrement élevé, et une tension inhabituelle sur la 

trésorerie en raison  : 

- de prévisions de dépenses en hausse , cumulées à des  reports (restes à payer) d’engagements 

antérieurs  ; 

- et d’une évolution des mécanismes de subvention de l’agence de l’eau dans le cadre du 12e 

programme (avance de 30% contre  50% auparavant) . 

Une équipe désormais stabilisée constitue un atout certain pour mener ces chantiers nouveaux et 

permettre à l’établissement de faire face à ses engagements dans le cadre de sa mission.  

 

Le budget initial 20 26 se présente  sous forme de plusieurs tableaux budgétaires  (fournis en annexe)  

réunis en trois thèmes  : les autorisations budgétaires, l’équilibre financier et l’analyse de la 

soutenabilité . 

I – L ES AUTORISATIONS BUDG ÉTAIRES  

Tableau 1 – Autorisation d’emplois  (pour vote)  

Depuis 2023, l e plafond d’emploi était  fixé à 9 ETPT, soit  9  agents à temps plein . Pour 2026, l e PLF 

prévoit  un plafond d’emploi de  8 ETPT , soit un schéma d ’emploi de -1 ETP .  
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Le personnel de l’EPMP est composé à ce jour de 3 agents fonctionnaires , dont le directeur , et de 6 

agents contractuels.  Le directeur  ainsi qu’une ITPE fonctionnaire sont en position normale 

d’activité (PNA) . Une agente fonctionnaire a été  intégrée courant 2025 au M ATTE  dans le corps des 

secrétaires d’administration et de contrôle du développement durable (SACDD) . Les 6  agents 

contractuels sont en CDI dans le cadre du  « quasi -statut de  l’environnement  » qui s’applique aux 

opérateurs sous tutelle du m inistère  en charge  de l’écologie .  

Tous les agents sont à temps plein , à l’exception de deux  agent s contractuel s qui souhaite nt  un  

temps partiel pour l’année 202 6 : renouvellement d’un emploi à 80%  ; nouveau temps partiel de 

60% pour congé parental d’éducation  de février à septembre 2026.  

Le budget initial présenté estime l’enveloppe de personnel conformément à ce plafond d’emploi 

de 8 ETPT . C ependant, au regard des informations RH connues à date , l’enveloppe devra 

probablement être réévaluée  courant  2026 à l ’occasion d’un budget rectificatif.  

 

Tableau 2 – Autorisations budgétaires (pour vote)  

D ÉPENSES   

Le budget se répartit  en 4 chapitres  : p ersonnel, fonctionnement, intervention et investissement.  Il 

présent e la limite  des crédits en autorisations d’engagement  et en crédits de paiement pour 

chaque chapitre . Le montant des AE représente la limite dans laquelle l’établissement pourra 

engager ses crédits.  Le montant des CP représente la limite dans laquelle l’établissement pourra 

effectuer  ses dépenses  au sein de chaque chapitre . 

Les engagements juridiques antérieurs au  31 décembre 20 25 et non soldé s sont pris en compte 

uniquement dans le calcul du montant des CP.  Le  montant des AE inscrit  en  20 26 corre spond à la 

prévision de nouve aux  engagements annuels ou pluriannuel s. 

• Enveloppe de personnel  : 68 0 000  €  en AE et en CP , dont 129  000  €  de  charges de pension 

civile  

La prévision de la masse salariale est de 680  000  € , soit une  diminution  de 30  000  €  par rapport au 

montant du dernier budget rectificatif 202 5 (710  000  € ). 

Cette prévision est établie pour 8 ETPT et prend en compte les changements d’échelon des agents 

concernés en 2026, l’augmentation de 4 points du CAS pensions prévue en 202 6 et  une 

augmentation de 5% de la masse salariale des agents contractuels, en prévision de la réforme du 

quasi -statut . 

• Env eloppe de fonctionnement  : 1 632 600  €  en AE et 1 520 950  €  en CP  

Les prévisions  pour 20 26 relatives au fonctionnement sont en hausse  en AE (+ 709 136  € ) et  en CP 

(+ 27 2 547  € ) par rapport à 20 25 (BR 2). Le niveau des CP reste élevé  sur cette enveloppe  afin 

d’assur er le règlement  des restes à payer .  

Les prévisions d’AE et de CP  en matière de fonctionnement se partage nt  entre les charges interne s 

de l’établ issement  (administration et logistique)  et les actions menées pour  la gestion de l’eau et de  

la biodiversité.  Elles  se répartissent de la façon suivante  : 
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 Enveloppe de fonctionnement  

Destinations  AE  CP  

Gestion de l’eau  797 500  €  680 830  €  

Gestion de la biodiversité  680 450  €  656 556  €  

Administration et logistique  154 650  €  183 564  €  

TOTAL  1 632 600  €  1 520 950  €  

G estion de l’eau  : 797 500  €  en AE et 680 830  €  en CP  (dont 1 50  000  €  pour le SACD ) 

Dépenses prévisionnelles sur engagements  antérieurs  : 80 0 00  €  en CP  

- Marché du Siemp  (n°3 ) (opération fléchée)  : 80  000  €  en CP . Ce  marché  a été engagé  fin 

2023 pour 4 années ( 320 197  € ). Les dépenses s’étaleront jusqu’en 2027.   Une  subvention de 

l’AELB a été notifiée courant 2024 pour un montant de 36 250  € .  

Nouveaux engagements 20 26 : 797 500  €  en AE et 600  830 €  en CP  

- Marché d’élaboration de l’A UP3 (opération fléchée)  : le marché , en cours de préparation , 

doit être notifié en début d’année 2026 avec un engagement estimé à 550 000  € , les CP 

s’étaleront s ur plusieurs années mais la part la plus importante est prévue en 2026 

(400  000  € ).  

- Marché  d’AMO pour  la gestion des données OUGC  télétransmis es  : 25  000  €  en AE  et  CP . 

- Suivi des sources de bordures  202 6-202 8 (opération fléchée)  : l’engagement doit être réalisé 

en 2026 pour l’intégralité de l’opération qui s’étalera jusqu’en 2028, soit 70 000€ en AE. Les 

CP pour l’année 2026 sont estimés à  23 330  € . 

- Assistance et maintenance du système d’information  OUGC Marais poitevin pour l’année 

2026  : 2  500  €  en AE et  en CP. Ce montant correspond à la maintenance courante de l’outil 

pour  l’année.  

Service à comptabilité distincte pour la redevance de l’OUGC  : 150  000  €  en AE et en CP  

Ce montant correspond aux dépenses prévisionnelles relatives au fonctionnement de l’OUG C, 

réparties entre les Chambres régionales d’agriculture de N ouvelle -Aquitaine ( 70 000  € ) et des Pays 

de la Loire ( 80  000  € ). Ces montants correspondent en prévision au PAR 202 5, i ls seront ajustés en 

202 6 avec le PAR 202 6. 

G estion de la biodiversité  : 680  450  €  en AE et 656 556  €  en CP  

Dépenses prévisionnelles sur engagements antérieurs  : 241 105,60  €  en CP  

- Convention d’ animation Natura 2000 (année  202 5) : 115 320  €  en CP (solde) . 

- Convention 202 4 - 2025  avec le CNRS pour le suivi de l’évolution de la biodi versité en lien 

avec la gestion de l’eau – (opération fléchée)  : 23  000  €  en CP (solde) . 

- Convention d’animation MAEC 202 5 : 80 309,60  €  en CP . 

- Bilan du CT cadre  (opération fléchée)  : 22 476  €  en CP (solde)  

Nouveaux engagements 20 26 : 680 450  €  en AE et 415  450 ,40  €  en CP  

- Convention de mise en œuvre du protocole Sèvre N iortaise  Mignon,  maintenance de 

l’observatoire des pratiques agricoles et des actions en faveur de la biodiversité : 11 250  €  en 

AE et en CP  (opération fléchée).  

- Convention d’ animation Natura 2000 – année 202 6 : 120 000  €  en AE , p as de CP en 202 5.  
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- Marché  relatif au x  suivi s de s effets de la gestion de l’eau sur l’expression de la biodiversité et 

l’amélioration de la fonctionnalité de la zone humide - année 202 6 (opération fléchée)  : 

205  000  €  en AE et en CP . 

- Diagnostics préalables à la mise en œuvre des contrats de marais, nouvelles conventions  : 

40 000  €  en AE , 20 000  €  en  CP. Un ajustement pourra être effectué courant 202 6 selon les 

besoins . 

- Rémunération des  Safer  pour de s échanges fonciers  : 7  000  €  en AE et en CP . 

- Convention s d’animation des MAEC  202 6 : 80 000  €  en AE et pas de CP pour 202 6. Cette 

année, cette animation ne bénéficie plus d’ aides régionales (Draaf ou conseils régionaux) .  

- Observatoire des prairies  (opération fléchée)  : 70  000  €  en AE et en CP.  Cet observatoire 

permettra de contribuer à répondre, dans le cadre des PAEC, aux engagements de l’EPMP 

en matière d’évaluation des effets des MAEC.  

- Nouvelle c onvention 2026  avec le CNRS pour le suivi de l’évolution de la biodiversité en l ien 

avec la gestion de l’eau – (opération fléchée)  : 70 000  €  en AE et 25 000 en CP.  

- Prestation de communication sur l’étude du suivi de la biodiversité  (opération fléchée)  :     

30 000  €  en AE et en CP.  

- Abonnement s de l’EPMP à Vigifoncier Nouvelle -Aquitai ne  et Pays de la Loire  : 20  000  €  en 

AE et en CP.  

- Fonctionnement divers  en biodiversité  : 27 200 ,40  €  en AE et en CP dont les principales 

opérations sont  :  

- Assistance pour la gestion des donnée s de qualité l’eau  ; 

- Mise à jour du portail foncier  ; 

- Conventi on Sysma  ; 

- Prestation de suivi des sites de référence pour les règles de l’eau . 

Fonction support  - administration et logistique  : 154 650  €  en AE et  183 564  €  en  CP  

Ces dépenses comprennent  : 

- Les frais généraux  : carburant, fournitures administratives, loy er  (incluant les  charges 

locatives ), assurances, frais de télécommunication, postaux, de réception, de mission  et de 

formation continue . 

- Les dépenses liées à la maintenance de l’informatique , des matériels et des véhicules . 

Les dépenses de fonctionnement interne sont en légère baisse  en AE par rapport au BR 2 de 202 5     

(–53  678  €  en  AE ) et sont stables en CP.  

• Enveloppe d’intervention : 100  000  €  en AE et 84 200  €  en CP  

Les prévisions 202 6 relatives aux interventions sur fonds propres de l’établissement  sont prévues en 

hausse  en AE (+25  400  € ) et en  baisse en  CP  (-125  609  € ) par rapport à 20 25 (BR 2).  

 

 Enveloppe d’intervention  

Destinations  AE  CP  

Gestion de l’eau  0  €  0  €  

Gestion de la biodiversité  100 000  €  84 200  €  

TOTAL  100 000  €  84 200  €  

Ces interventions concernent  principalement les  opérations menées par les  syndicats  de  marais  en 

accompagnement des contrats de marais et  l’adaptation des règles de gestion de l’eau . 
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• Enveloppe d’investissement : 8 000  €  en AE et 118 000  €  en  CP  

Les prévisions d ’investissement pour 202 6 sont en forte baisse  en AE  (-278 100  € ) et en hausse e n 

CP  (+ 92  900  € ) par rapport à 20 25 (BR 2). 

Le changement du serveur a débuté en 2025 et se terminera en 2026 ( 20  000  €  en CP  

correspondant au solde ), le marché relatif à l’acquisition des  sondes  et échelles a été engagé fin 

2025 mais sera exécuté à partir de 2026 ( 90  000  €  en CP) . Une enveloppe de 8 000  €  est prévue 

pour le remplacement courant des postes informatiques.  

 

 Enveloppe d’investissement  

Destinations  AE  CP  

Gestion de l’eau   45  000  €  

Gestion de la biodiversité   45  000  €  

Administration et logi stique  8 0 00  €  28  000  €  

TOTAL  8 000  €  118 0 00  €  

G estion de l’eau  : 45 000  €  en CP  

- Renouvellement des  sondes  et échelles dans le cadre du marché notifié fin 2025 . 

Gestion  de la biodiversité  : 45 000  €  en CP  

- Renouvellement des sondes et échelles dans le ca dre du marché notifié fin 2025 . 

Fonction support  - administration et logistique  : 8 000  €  en AE et 28 000  €  en CP  

- Solde de l’opération relative au changement de serveur initié en fin d’année 2025  : 20 000  €  

en CP . 

- Matériel informatique  et bureautique  : 8 0 00  €  en AE et en CP.  

RECETTES   

Les recettes de l’EPMP sont réparties  entre les recettes globalisées et les recettes fléchées.   

➢ Prévision de recettes   

• Recettes globalisées  : 1 610 705  €  

Elles sont en baisse  de 126 914  €  par rapport à 20 25 (BR 2), en raison d u glissement de 

calendrier d’une partie des recettes OUGC 2024 sur 2025 . 

- Subvention pour c harges de service p ublic (SCSP)  : 55 0 910 €  

Le m ontant prévisionnel de la SCSP estimée en 2026 est le montant perçu pour l’année 2025, il sera 

réajusté au BR en fon ction du montant notifié.  

- Autres financement s publics  (AELB)  : 908 795  €  

Le  mo ntant prévisionnel de la contribution annuelle au  fonctionnement de l’EPMP  pour 202 6 est 

estimé en fonction du montant  versé par l’Agence de l’eau Loire -Bretagne  pour l’année 202 5. 
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- Recettes propres (divers)  : 151 000  €  

On prévoit un montant prévisionnel de 1 000  €  pour des recettes diverses .  

Service à comptabilité distincte pour  la redevance de  l’OUGC  : 150  000  €  

Ce montant correspond aux recettes prévisionnelles relatives à l a redevance de l’OUGC pour 202 5, 

réparties entre les Chambres régionales d’agriculture de N ouvelle -Aquitaine ( 70 000  € ) et des Pays 

de la Loire ( 80  000  € ). Ces montants correspondent aux  prévision s du  PAR 202 5, i ls seront ajustés 

en 202 6 avec le PAR 202 6. 

• Recettes fléchées  : 287 580  €  

- Autres financement s publics fléchés  (AELB)  : 287 580  €   

Les recettes fléchées correspondent aux subventions relatives à des opérations précises 

généralement versées par l’Agence de l’eau Loire -Bretagne. Elles sont en hausse  de  86 224  €  par 

rapport à 202 5 (BR2).  

- Subventions prévues  : 

- Marché de suivi -évaluation de la  biodiversité 2024  : 62  163 ,50  €  (solde)  

- Bilan CT cadre  : 45 77 2  €  (solde)  

- Suivi des sources de bordures 2023 – 2025  : 18 207  €  (solde)  

- Convention CNRS 2026  : 10 500  €  (1er  acompte)  

- Mise en œuvre du protocole Sèvre N iortaise Mignon  – Observatoire des pratiques  

agricoles  et de la biodiversité  2026  : 1 687,50  €  (1er  acompte)  

- Marché de suivi de la biodiversité  : 30 750  €  (1er  acompte)  

- Observatoire des prairies 2026  : 10 500  €  (1er  acompte)  

- Suivi des sources de bordures 2026 – 2028  : 10 500  €  (1er  acompte)  

- AUP 3 (1 er  acompte)  : 82 500 €  

- Communication suivi biodiversité  : 15 000  €  

D’autres subventions pourraient s’ajouter concernant  de nouvelles opérations . 

Le solde budgéta ire détermine  l’écart prévisionnel entre la consommation des crédits de 

paiements et les recettes encaissées , c e qui entraîne une augmentation ou une diminution de la 

trésorerie de l’établissement.  Pour l’année 202 6, on prévoit un solde budgétaire de –504 865  € . 

Tableau 3 – Budget initial 20 26 par destination  (pour information)  

Le budget initial  est présenté par destination et par nature au titre des dépenses.  

Destination 1  - Gestion de l’eau  : toutes  les dépenses relatives à la gestion de l’eau  et les personnel s 

affectés représentent  un montant total prévisionnel de  1 201 722  €  en AE  et  1 130 052  €  en CP , soit  

50  % en AE et 47  % en CP des dépenses de l’EPMP.   

➢ Les AE et les CP sont en hau sse  par rapport à 202 5 (BR2)  : +524 077  €  pour les AE et                

+  371 872  €  pour les CP .  

Destination 2  – Gestion de la biodiversité  : toutes  les dépenses relatives à la biodiversité , les 

interventions sur fonds propres  et les  personnel s affectés représentent un montant total  

prévisionnel de  958 006  €  en AE et  de  963 312  €  en CP  soit 39  % en AE et 40  % en CP des dépenses 

de l’EPMP.  
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➢ Les AE sont en légère hausse de 18 560  €  et les CP sont en  baisse de 140 847  €  par rapport à 

202 5 (BR2).  

Destination 3  – Administration et logistique (fonction s support)  : toutes  les dépenses relatives à 

l’administration générale et à la logistique de l’établissement , y compris les charges de personnel  

correspondantes, représentent un montant total prévisionnel de  260 872  €   en AE et 309 786  €  en 

CP  soit  11 % en AE et 13% en CP  des dépenses de l’EPMP . 

➢ Les AE et les CP sont en  baisse  par rapport à 202 5 (BR2)  : -116 201  €  en AE et –21 187  €  en CP.  

Les AE  et CP  en 2026 sont prévues en hausse  en 2026  sur l es  volets  Gestion de l’eau  essentiellement 

en raison du lancement du marché d’élaboration de l’ AUP 3  (étude d’impact et appui à maîtrise 

d’ouvrage) . 

Sur la fonction support, on constate une basse des AE  qui s’explique principalement par 

l’engagement du logiciel de cartographie en 2025  et dont les CP s’étalent sur 3 ans.  

 

II – ÉQUILIBRE FINANCIER  

Tableau 4 – Tableau d’équilibre financier (pour vote)  

Le montant prévisionnel de la variation de la trésorerie à fin 202 6 est de –554 865  € . Il se compose 

d’un prélèvement sur les fonds propres pour un montant de 438 018  €  et d’un prélèvement  de      

116 846  €  sur la trésorerie fléchée.  

Tableau 5 – Tableau des opérations pour compte de tiers (pour information)  

Une seule  opération  pour compte de tiers est  à prévoir pour l’année 202 6, elle concerne la TVA 

collectée et déduite sur le SACD de l’OUGC (soit 50  000  €  en dépense et en recette)  ; 

 

III – ANALYSE DE LA SOUTENABILIT É 

Tableau 6 – Tableau de situation patrimoniale (pour vote)  

I – Compte de résultat prévisionnel  

➢ CHARGES  PR ÉVISIONNELLES  

Le périmètre des charges de personnels et de fonctionnement est différent de celui des dépenses 

inscrites au tableau n° 2.  

Montant total des charges  : 2 335 150  €  

• Personnel  : 629  000  €  dont 129  000  €  de charges de pensions civiles  

Charges  de personnel constatées hors taxe sur les salaires . 
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• Fonctionnement autre que Personnel  : 1 621 950  € , dont 50  000  €  de dotations aux 

amortissements  et 150 000  €  au titre de l’OUGC (SACD).  

Charges  de fonctionnement constatées + dotation aux amortissements + taxe sur les salaires  + 

SACD   

• Intervention  : 84  200  €  

Charges  d’intervention constatées   

➢ PRODUITS  PR ÉVISIONNELS  

Montant total des produits : 1 898 285  €  

• Subvention pour charge s de service public  : 550 910  €  

• Autres subvention s (AELB)  : 1 196 375  €  

Montant prévisionnel des sub ventions  attribuées par l’AELB  (subvention globalisée + subventions 

fléchées hors investissement)  

• Autres produits divers  : 151 000  €  dont 1 50  000  €  au titre de l’OUGC (SACD).  

La  perte  prévisionnel le  inscrit e au budget  initial  2026  s’établit à –436 865  € .  

II – Calcul de la capacité ou de l’insuffisance d’autofinancement  

On constate une insuffisance  d’autof inancement de 386 865  €  du fait du cumul du bénéfice 

prévisionnel  du compte de résultat  avec la dotation pr évisionnelle aux amortissements  (-436 865  €  

+ 50 000  € ). 

III – Tableau de financement prévisionnel  

Au titre des emplois  : 

• Dépenses d'investissements  : 118 000  €   

Au titre des ressources  : 0  €   

On déduit le montant total des emplois du montant total des ressources pour obtenir  un e 

diminution  du fonds de roulement de 504 865  € . 

- Le montant du fonds de roulement inscrit au  budget rectificatif n° 2 - 2025 est  de                   

1 149  693,86  € . 

- Au budget initial 20 26, le fonds de rou lement prévisionnel est de 644 828,86  € . 

Tableau 7 – Plan de trésorerie  (pour information)  

Ce tableau reprend les données inscrites au budget initial en encaissement (recettes) et en 

décaissement (dépenses). Il établit un prévisionnel mensuel pour l’année 20 26 de recettes à 

encaisser et de dépenses à décaisser.  Le solde initial est le montant de l a trésorerie inscrit au 

budget rectificatif n° 2 - 20 25, soit  963  791,90  € . 
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Après BR 2 202 5, le solde prévisionnel du montant de la trésorerie est  de 963  791,90  € . 

Le solde prévisionnel du montant de la trésorerie en fin d’année 20 26 es t de  408 926 ,90 € , en  

diminution  de 554 865  €  par rapport à 20 25. 

Cette diminution s’explique par le règlement des  restes à payer , et par la mise en place de 

nouveaux chantiers  importants  en 202 6. La trésorerie prévisionnelle à fin 20 26 et l’échéancier de 

paiement des restes à payer en 202 6, tel que  précisé en fin de note , permettent cependant de 

confirmer  la soutenabilité du budget 202 6. 

Tableau 8 – Recettes fléchées  (pour information)  

Ce tableau reprend , d ans la première colonne , l’état prévisionnel au 31  décembre 20 25 (prévision 

du BR 2) des recettes et des dépenses non dénouées  relatives à des opérations bénéficiant d’une 

recette fléchée .  

Les  recettes et dépenses restant à réaliser sur ces opérations antérieures sont réparties sur l’année 

20 26 et les années suivantes selon les prévisions de paiement s et d’encaissement s, auxquelles se 

rajoutent les nouvelles recettes  et dépenses  prévu es en 20 26, et les année s suivantes sur de 

nouvelles opérations fléchées . 

Au budget initial 202 6, le  solde budgétaire de -113 065  €  concerne uniquement les opérations 

fléchées subventionnées par l’AELB . 

Nota  : depuis  2024, ce tableau ne prend en compte que les dépenses subventionnables  des 

opérations fléchées .  

Tableau 9 – Opération s pluriannuelle s par nature – Prévision  (pour information)  

Ce tableau reprend toutes les opérations  qui doivent  être mises en œuvre sur deux  années  ou plus . 

Il est présenté  en deux parties  : 

A – Prévisions d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement  

En 2026, c es prévisions concernent  cinq  opérations :  

- La convention CNRS 2024 – 2025  ; 

- Le suivi des sources de bordure (202 6-202 8) ; 

- Le marché de suivi de la biodiversité (2023 -2026)  ; 

- Le marché  de maintenance du Siemp  (202 3-202 7) ; 

- Le marché relatif à l’ élaboration de l’ AUP 3 qui débuter a en 2026 et s’étalera jusqu’en 2028.  

B – Prévisions de recettes  

Le tableau 9 présente  le montant prévisionnel des co financements  externes  prévus pour chacune 

des opérations précédemment listées . Le complément est financé sur  fonds propres de 

l’établissement.  

Tableau 10 – Synthèse budgétaire et comptable  (pour information)  

Ce dernier tableau présente une synthèse de la situation budgétaire et comptable de 

l’établissement, en reprenant certaines  données des tableaux précédents.  

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-27-00001 - 251127-CA EPMP-deliberations 53



11 

 

Le  point de départ du tableau nommé «  stock initial  » est constitué par  : 

- Le montant des restes à payer prévisionnel  au 31  décembre 20 25  sur les engagements 

juridiques antérieurs à 20 26, soit 77 9 549  €  (prévision BR 2-202 5). Il  sera ajusté au comp te 

financier 20 25 en fonction de l’exécution.  Il  comprend les soldes de certaines opérations 

annuelles 20 25  reportés en  20 26 ainsi que  les restes à payer sur les opérat ions pluriannuelles  

financés sur fonds propres . 

- Les niveaux de fonds de roulement, besoin en fonds de roulement et trésorerie de l’année 

antérieure , soit après le budget rectificatif n° 2  de 20 25. 

La  partie «  flux de l’année  » présente  toutes les données issues des  différents tableaux du BI 20 26 

qui permettent d’évaluer le montant des variations de fonds de roulement, besoin en fonds de 

roulement et trésorerie par rapport aux dépenses et recettes de l’année , et le montant de la 

diminution des restes à payer initiaux.  

Enfin, la dernière partie nommée « Niveaux  finaux  » fournit  la prévision à fin 20 26 des fonds de 

roulement, besoin en fonds de roulement et trésorerie , ainsi que la prévision des restes à payer , 

soit 796  999  € , en augmentation de 17 450  €  par rapport au montant initial .  

Le montant des restes à payer  (RAP)  ne devrait diminuer que faiblement  en 202 6, en raison 

notamment du lancement de nouveaux chantiers importants.  

Il est prévu de solder ces restes à payer sur 4  ans et d’encaisser des recettes fléchées sur certaines 

opérations, selon l’échéancier suivant  :  

2027 2028 2029

RAP 618 330 € 140 463 € 38 206 € 796 999 €

Recettes fléchées* 100 188 € 235 125 € 0 € 335 313 €  
*D’autres recettes pourront s’ajouter concernant les nouvelles opérations.  

 

En synthèse  

Le fonds de roulement estimé à fin 20 26 correspond à un peu plus de 3 mois de dépenses  

(globales ), ce qui est plus faible que les années précédentes mais permet cependant à l’EPMP 

d’assurer ses dépenses et ses nouveaux engagements . L’opération exceptionnelle relative à 

l’élaboration de l’ AUP3  génère des dépenses importantes qui porteront principalement en 2026. 

Soutenue financièrement  par l’AELB , cette opération contribue en 2026 à la diminution du fonds 

de roulement car 70 % de la subvention ne sera versée qu’ en 2028 , au moment du solde. En effet, l e 

mode de versement des subventions de  l’AELB a évolu é avec le 12 e programme , l’avance au 

démarrage n’est plus que  de 30% (contre 50% auparavant)  et le versement du solde ( 70% ) se fait  à 

l’achèvement , ce qui génère  un décalage  important  pour les opérations pluriannuelles . 
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI                   
(a) 

Hors plafond LFI                                
(b)

Plafond organisme                                           
(= a + b)

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 8 0 8

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ) : 8

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés  par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme) et des autres dépenses de personnel

ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel *

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DES AUTRES DEPENSES 
DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 4 )

8 608000 0 0 8 680 000

1 - TITULAIRES 3 380000 3 380000

* Titulaires État 3 380000 3 380000

* Titulaires organisme (corps propre) 0 0 0 0

2 - CONTRACTUELS 5 228000 0 0 5 228000

* Contractuels de droit public 5 228000 0 0 5 228000

            ðCDI 5 228000 5 228000

            ðCDD 0 0 0 0 0 0

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget de 
l'organisme)

0 0 0 0 0 0

* Contractuels de droit privé 0 0 0 0 0 0

            ðCDI 0 0 0 0

            ðCDD 0 0 0 0 0 0

3 - CONTRATS AIDES 0 0 0 0

4 - AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents rémunérés à l'acte, à la tâche, 
prestations sociales, allocations diverses, impôts et taxes associés…)

72 000

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme mais en fonction dans une autre entité

(Mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le précédent tableau)

ETPT ** Dépenses de personnel **

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6 ) 0 0

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme

(Mise à disposition entrantes)

ETPT ***
Dépenses de fonctionnement 

***

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 7 + 8 ) 0 0

7 - EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME

* Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de l'organisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau ci-dessus doit être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans le tableau des 
autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au plafond d'autorisation d'emplois voté par l'organe délibérant (figurant ci-dessus pour vote).

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, 
REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DECOMPTES DANS 

SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

TABLEAU 1
Autorisations d'emplois - Budget initial 2026

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

** Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de personnel du budget de l'organisme.

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON 
REMUNERES PAR LUI ET NON DECOMPTES DANS SON 

PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 02/07/2025

 Montants 
prévision 

d'exécution N-1 
BR2

Montants Budget 
initial 2026

AE CP AE CP AE CP

Personnel 700 000 700 000 710 000,00 710 000,00 680 000           680 000           1 776 060 1 738 055,54     1 610 705,00        Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 95 000 95 000 105 000,00 105 000,00 129 000          129 000           551 347 551 347,00        550 910                Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat
Fiscalité affectée

Fonctionnement 1 228 092 1 522 187 923 464,00 1 248 403,00 1 632 600        1 520 950        917 319 908 795,00        908 795                Autres financements publics (AELB)
dont SACD 170 000 252 517 150 000,00 218 765,00 150 000             150 000              307 394 277 913,54        151 000                Recettes propres

306 394 258 374,38           150 000                   dont SACD

Intervention 111 000 221 200 74 600,00 209 809,00 100 000           84 200             
209 694 201 355,79        287 580,00           Recettes fléchées*

Financements de l'Etat fléchés 
Investissement 141 100 101 100 286 100,00 25 100,00 8 000               118 000           209 694 201 355,79        287 580                Autres financements publics fléchés (AELB)

Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 2 180 192 2 544 487 1 994 164 2 193 312 2 420 600,00      2 403 150   1 985 755 1 939 411 1 898 285,00        TOTAL DES RECETTES (C)

-             -               558 732 253 900,67 504 865,00     SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

(*) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

 TABLEAU 2
Autorisations budgétaires - Budget initial 2026

DEPENSES RECETTES

Montants Budget N-1  BR1 - 
CA du 02/07/2025

Montants Budget initial 2026
Montants prévision 

d'exécution N-1
BR2
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des dépenses par destination (obligatoire)

Personnel Fonctionnement
Intervention

(le cas échéant)

AE CP AE CP AE CP AE (A) CP (B)

1 - Gestion de l'eau 404 222 404 222 797 500 680 830 45 000 1 201 722                1 130 052                

2 - Gestion de la Biodiversité 177 556 177 556 680 450 656 556 100 000 84 200 45 000 958 006                   963 312                   

3 - Administration et logistique (Support) 98 222 98 222 154 650 183 564 8 000 28 000 260 872                   309 786                   

TOTAL 680 000                   680 000                   1 632 600                1 520 950                100 000                   84 200                     8 000                       118 000                   2 420 600                2 403 150                

ctlr

-                            

Tableau des recettes par origine (facultatif) -                            

Recettes globalisées Recettes fléchées

Subvention pour 
charges de service 

public

Autres financements 
de l'Etat

Fiscalité affectée
Autres financements 

publics
Recettes propres

Financement de 
l'Etat fléchés

Autres financements 
publics fléchés

Recettes propres 
fléchées

MTE 550 910 550 910                   

AELB 287 580 908 795 1 196 375                

Divers 1 000 1 000                       

Chambre Regionale NA 70 000 70 000                     

Chambre Regionale PDL 80 000 80 000                     

TOTAL 550 910                   -                            287 580                   908 795                   151 000                   -                            -                            -                            1 898 285                -                            

504 865                   

Budget

DEPENSES

Investissement Total

AE = CP

TABLEAU 3
Dépenses par destination - Recettes par origine - Budget initial 2026

Les axes de destination, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

SOLDE BUDGETAIRE (déficit) D2 = B - C

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) D1 = C - B

Les axes d'origine, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget

RECETTES

Total (C) 
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants Budget N-1  BR1 
- CA du 02/07/2025

 Montants prévision 
d'exécution N-1 BR2 

 Montants Budget 
initial 2026 

Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 
02/07/2025

 Montants 
prévision 

d'exécution N-1 
BR2 

 Montants Budget 
initial 2026 

Solde budgétaire (déficit) (D2)* 558 732 253 901                   504 865                 0 0 -                         Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal 558 732 253 901                   dont Budget Principal
 dont Budget Annexe 0 -                            dont Budget Annexe

Remboursements d'emprunts (capital) ;
Nouveaux prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b1)

Nouveaux emprunts (capital) ;
Remboursements de prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)** 114 289 114 289                   50 000                   114 289 114 289 50 000                   Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1) 100 000 50 000                     50 000                   Autres encaissements non budgétaires (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

773 022 418 190 604 865                 114 289 114 289 50 000                   
Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la 
trésorerie de l'organisme (2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) 0 0 -                          658 732 303 901 554 865,00            PRELELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)

dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** 205 248 197 126 116 846,17           dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) -863 980 -501 027 438 018,83            dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 773 022 418 190 604 865                 773 022 418 190 604 865                 TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"
(***) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

 TABLEAU 4
Equilibre financier - Budget initial 2026

BESOINS FINANCEMENTS

(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Opérations ou regroupement 
d'opérations de même nature

Comptes Libellé Débit (c1) Crédit (c2)

Opération 1 - TVA C  4… 50 000                               

C  4… 50 000                               

C  4… 

C  4… 

TOTAL 50 000                                          50 000                                          

(c1) et (c2) étant repris au tableau "Equilibre financier"

 TABLEAU 5
Opérations pour compte de tiers - Budget initial 2026

N.B. : Dans l'hypothèse d'un écart entre les crédits et les débits d'un même compte, l'opération concernée devra faire l'objet d'une explication spécifique.

TVA collectée et déduite 
OUGC
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CHARGES Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 02/07/2025

Montants prévision 
d'exécution N-1 BR2

Montants Budget 
initial 2026

PRODUITS Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 02/07/2025

Montants prévision 
d'exécution N-1 BR2

Montants Budget 
initial 2026

Personnel 657 000                667 000                629 000,00        Subventions de l'Etat 551 347 551 347                550 910,00          

dont charges de pensions civiles* 95 000                  105 000                129 000,00       Fiscalité affectée

Fonctionnement autre que les charges de personnel 1 539 764             1 265 980             1 621 950,00     Autres subventions (AELB) 1 127 013 1 110 151            1 196 375,00       

dont SACD 177 094                          143 342                          150 000,00       Autres produits - Divers 249 442 219 961                151 000,00          

Intervention 221 200                209 809                84 200,00          dont SACD 248 442 200 422 150 000,00         

Reprise sur ammortissements -                        

Reprise de financement rattaché à un actif 0 0

TOTAL DES CHARGES (1) 2 417 964             2 142 789             2 335 150,00     TOTAL DES PRODUITS (2) 1 927 802 1 881 458,76         1 898 285,00       

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) -                          -                          -                      Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 490 162 261 330,63            436 865,00          

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = 
(2) + (4)

2 417 964             2 142 789             2 335 150,00     
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  = 
(2) + (4)

2 417 964 2 142 789,39         2 335 150,00       

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 02/07/2025

Montants prévision 
d'exécution N-1 BR2

Montants Budget 
initial 2026

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou 
perte (-4)

490 162 -               261 331 -               436 865,00 -    

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 50 000                  50 000                  50 000,00       

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

-  produits de cession d'éléments d'actifs

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs

= capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffisance 
d'autofinancement (IAF)

440 162 -               211 331 -               386 865,00 -    

EMPLOIS Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 02/07/2025

Montants prévision 
d'exécution N-1 BR2

Montants Budget 
initial 2026

RESSOURCES Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 02/07/2025

Montants prévision 
d'exécution N-1 BR2

Montants Budget 
initial 2026

Insuffisance d'autofinancement 440 162                211 331                386 865,00     Capacité d'autofinancement -                             -                         -                     

Investissements Financement de l'actif par l'État

101 100                25 100                  118 000,00     Financement de l'actif par des tiers autres que l'État

Autres ressources (AELB) -                             -                         -                     

Remboursement des dettes financières Augmentation des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 541 262                236 431                504 865,00     TOTAL DES RESSOURCES (6) -                             -                     

Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) -                          -                          -                   Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 541 262                    236 431                504 865,00       

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants Budget N-1  
BR1 - CA du 02/07/2025

Montants prévision 
d'exécution N-1 BR2

Montants Budget 
initial 2026

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) 541 262 -                       236 430,63 -             504 865,00 -         

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) 117 470                        67 470,34                50 000,00            

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* 658 732 -                       303 900,97 -             554 865,00 -         

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 844 862                        1 149 693,86           644 828,86          

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 235 902                        185 901,96              235 901,96          

Niveau final de la TRESORERIE 608 960                        963 791,90              408 926,90          

TABLEAU 6
Situation patrimoniale - Budget initial 2026

Compte de résultat prévisionnel/exécuté*

Calcul de la capacité d'autofinancement

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

* Le compte de résultat prévisionnel est présenté pour le budget initial et le(s) budget(s) rectificatif(s). Le compte de résultat esécuté est présenté pour le compte financier.
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TABLEAU 7
Plan de trésorerie - Budget initial 2026

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre
TOTAL

Variation de 
trésorerie annuelle

(1) SOLDE INITIAL (début de mois) 963 792 784 542 662 100 454 400 912 810 638 310 428 310 1 162 105 1 022 877 844 877          659 877          634 877          9 168 876            

ENCAISSEMENTS

Recettes budgétaires globalisées 0 0 0 550 910 0 0 908 795 0 0 -                  150 000         1 000             1 610 705            

Subvention pour charges de service public 550 910 550 910               

Autres financements de l'État -                        

Fiscalité affectée -                        

Autres financements publics (AELB) 908 795 908 795               

Recettes propres 0 150 000          1 000              151 000               

Recettes budgétaires fléchées 30 750 92 558 10 500 82 500 10 500 0 0 45 772 15 000 -                  -                  -                  287 580               

Financements de l'État fléchés (PITE) -                        

Autres financements publics fléchés (AELB) 30 750 92 558 10 500 82 500 10 500 45 772 15 000 287 580               

Recettes propres fléchées -                        

Opérations non budgétaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -                  -                  50 000           50 000                 

Emprunts : encaissements en capital -                        

Prêts : encaissement en capital

Dépôts et cautionnements

Opérations gérées en comptes de tiers : 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -                  -                  50 000            50 000                 

 - TVA encaissée 50 000            50 000                 

 - Dispositifs d'intervention pour compte de tiers : encaissements -                        

 -  Autres opérations au nom et pour le compte de tiers

 - Autres encaissements d'opérations non budgétaires -                        

A. TOTAL 30 750 92 558 10 500 633 410 10 500 0 908 795 45 772 15 000 -                  150 000          51 000            1 948 285            

DECAISSEMENTS

Dépenses liées à des recettes globalisées 210 000 215 000 198 200 175 000 285 000 190 000 175 000 185 000 183 000 185 000         175 000         226 950         2 403 150            

Personnel 60 000 55 000 55 000 55 000 55 000 60 000 55 000 55 000 55 000 55 000            55 000            65 000            680 000               

Fonctionnement 120 000 100 000 100 000 100 000 220 000 120 000 120 000 120 000 120 000 120 000          120 000          160 950          1 520 950            

Intervention (fonds propres) 10 000 30 000 13 200 10 000 10 000 10 000            1 000              84 200                 

Investissement 20 000 30 000 30 000 20 000 10 000 8 000 118 000               

Dépenses liées à des recettes fléchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -                  -                  -                  -                       

Personnel -                        

Fonctionnement -                        

Intervention (PITE) -                        

Investissement -                        

Opérations non budgétaires 0 0 20 000 0 0 20 000 0 0 10 000 -                  -                  50 000           100 000               

Emprunts : remboursements en capital -                        

Prêts : décaissements en capital -                        

Dépôts et cautionnements -                        

Opérations gérées en comptes de tiers : 0 0 20 000 0 0 20 000 0 0 10 000 -                  -                  50 000            100 000               

 - TVA décaissée 50 000            50 000                 

 - Dispositifs d'intervention pour compte de tiers : décaissements -                        

 -  Autres opérations au nom et pour le compte de tiers

 - Autres décaissements d'opérations non budgétaires 20 000 20 000 10 000 50 000                 

B. TOTAL 210 000 215 000 218 200 175 000 285 000 210 000 175 000 185 000 193 000 185 000          175 000          276 950          2 503 150            

(2) SOLDE DU MOIS = A - B -179 250 -122 442 -207 700 458 410 -274 500 -210 000 733 795 -139 228 -178 000 185 000 -         25 000 -           225 950 -         554 865 -              

SOLDE CUMULE (1) + (2) 784 542 662 100 454 400 912 810 638 310 428 310 1 162 105 1 022 877 844 877 659 877          634 877          408 927          
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Antérieures à 2026
non dénouées

2026 2027 2028  2029 et suivantes  TOTAL 

Position de financement des opérations fléchées en début 
d'exercice (a1)

0,00 -                      0,00 -                      0,00 -                      0,00 -                      

Recettes  sur opérations fléchées (b1) 294 176,00            287 580,60            118 312,00            217 000,00            24 500,00              941 568,60            
Financements de l'État fléchés -                          

Autres financements publics fléchés (AELB) 294 176,00            287 580,60            118 312,00            217 000,00            24 500,00              941 568,60            
Recettes propres fléchées -                          

Dépenses sur opérations fléchées CP (c1) 407 241,40            404 426,77            93 234,17              36 666,67              -                          941 569,01            
Personnel

AE=CP -                          
Fonctionnement -                          

AE -                          
CP 407 241,40            404 426,77            93 234,17              36 666,67              -                          941 569,01            

Investissement
AE -                          -                          
CP -                          

Intervention (PITE)
AE -                          
CP -                          

Solde budgétaire de l'exercice résultant des opérations 
fléchées (b1) - (c1)

113 065,40 -           116 846,17 -           25 077,83              180 333,33            24 500,00              0,41 -                      

Solde budgétaire N repris au tableau "Equilibre financier" en (a)

Au cas où l'organisme utilise ce tableau pour un suivi individuel par opération, cette seconde partie permet de vérifier l'équilibre final de chaque opération.
Autofinancement des opérations fléchées (d) 113 065                 116 846                 25 078 -                  180 333 -                24 500 -                  0                            

Part autofinancement 113 065                 116 846                 25 078 -                  180 333 -                24 500 -                  0                            
Opérations de trésorerie (décaissements) financées par 
recettes fléchées (e)

Position de financement des opérations fléchées en fin 
d'exercice 
(a) + (b) - (c) + (d) - (e) 

-0,00 -0,00 -0,00 -0,00 -0,00 -0,00 

 TABLEAU 8
Opérations liées aux recettes fléchées - Budget initial 2026
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TABLEAU 9

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Suivi par opération (ou par regroupement d'opérations) des autorisations d'engagement, des crédits de paiement et des recettes

A - Prévision d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement

Prévision

Coût total de 
l'opération

AE ouvertes les 
années 

antérieures à 2026

AE consommées 
les années 

antérieures à 2026

AE ouvertes en N au 
titre des déclages 

d'exécution

AE nouvelles 
ouvertes en 2026

TOTAL des AE 
ouvertes en 2026

CP ouverts les 
années 

antérieures à 2026

CP consommés 
les années 

antérieures à 2026

CP ouverts en N 
au titre des 
décalages 
d'exécution

CP nouveaux 
ouverts en 2026

TOTAL des CP 
ouverts en 2026

AE prévues en 
2027

CP prévus en 
2027

AE prévues en 
2028

CP prévus en 
2028

AE prévues > 
2029

CP prévus > 2029

(1) (2) (3) (4) (5) (6) = (4) + (5) (7) (8) (9) (10) (11) = (9) + (10) (12) (13) (14) (15) (16) (17)
Personnel -                       -                       

Fonctionnement 68 000 68 000                68 000                -                           -                       -                       45 000                45 000                -                       23 000                23 000                -                       -                       -                       

Intervention -                       -                       

Investissement -                       -                       

68 000 68 000                68 000                -                           -                       -                       45 000                45 000                -                       23 000                23 000                -                       -                       -                       -                       -                       -                       

Personnel 0 0

Fonctionnement 70 000 0 0 0 70 000 70 000 0 0 0 23 330 23 330 23 330 23 340

Intervention

Investissement 0 0

70 000 -                       -                       -                           70 000                70 000                -                       -                       -                       23 330                23 330                -                       23 330                -                       23 340                -                       -                       

Personnel -                       -                       

Fonctionnement 550 000 -                       -                       550 000 550 000 -                       -                       -                       400 000              400 000              100 000              50 000                -                       

Intervention -                       -                       

Investissement -                       -                       

550 000 -                       -                       -                           550 000              550 000              -                       -                       -                       400 000              400 000              -                       100 000              -                       50 000                -                       -                       

Personnel -                       -                       

Fonctionnement 727 630 522 630,06         522 630,06         205 000 205 000 522 630              520 095              205 000 205 000              

Intervention -                       -                       

Investissement -                       -                       

727 630 522 630              522 630              -                           205 000              205 000              522 630              520 095              -                       205 000              205 000              -                       -                       -                       -                       -                       -                       

Opérations pluriannuelles - prévision - Budget initial 2026

Total Op.4

Total Op.3

Marché
Suivi 
biodiversité 
2023-2026

AUP 

Suivi des 
sources de 
bordure (2026-
2028)
(opération 
fléchée)

Total Op.2

Prévision 2026 Prévision 2027 et suivantes

Opération Nature

Convention 
CNRS 2024 - 
2025

Total Op.1
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TABLEAU 9

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Suivi par opération (ou par regroupement d'opérations) des autorisations d'engagement, des crédits de paiement et des recettes

A - Prévision d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement

Prévision

Coût total de 
l'opération

AE ouvertes les 
années 

antérieures à 2026

AE consommées 
les années 

antérieures à 2026

AE ouvertes en N au 
titre des déclages 

d'exécution

AE nouvelles 
ouvertes en 2026

TOTAL des AE 
ouvertes en 2026

CP ouverts les 
années 

antérieures à 2026

CP consommés 
les années 

antérieures à 2026

CP ouverts en N 
au titre des 
décalages 
d'exécution

CP nouveaux 
ouverts en 2026

TOTAL des CP 
ouverts en 2026

AE prévues en 
2027

CP prévus en 
2027

AE prévues en 
2028

CP prévus en 
2028

AE prévues > 
2029

CP prévus > 2029

(1) (2) (3) (4) (5) (6) = (4) + (5) (7) (8) (9) (10) (11) = (9) + (10) (12) (13) (14) (15) (16) (17)
Personnel -                       -                       

Fonctionnement 68 000 68 000                68 000                -                           -                       -                       45 000                45 000                -                       23 000                23 000                -                       -                       -                       

Intervention -                       -                       

Investissement -                       -                       

68 000 68 000                68 000                -                           -                       -                       45 000                45 000                -                       23 000                23 000                -                       -                       -                       -                       -                       -                       

Personnel 0 0

Fonctionnement 70 000 0 0 0 70 000 70 000 0 0 0 23 330 23 330 23 330 23 340

Intervention

Investissement 0 0

70 000 -                       -                       -                           70 000                70 000                -                       -                       -                       23 330                23 330                -                       23 330                -                       23 340                -                       -                       

Personnel -                       -                       

Fonctionnement 550 000 -                       -                       550 000 550 000 -                       -                       -                       400 000              400 000              100 000              50 000                -                       

Intervention -                       -                       

Investissement -                       -                       

550 000 -                       -                       -                           550 000              550 000              -                       -                       -                       400 000              400 000              -                       100 000              -                       50 000                -                       -                       

Personnel -                       -                       

Fonctionnement 727 630 522 630,06         522 630,06         205 000 205 000 522 630              520 095              205 000 205 000              

Intervention -                       -                       

Investissement -                       -                       

727 630 522 630              522 630              -                           205 000              205 000              522 630              520 095              -                       205 000              205 000              -                       -                       -                       -                       -                       -                       

Opérations pluriannuelles - prévision - Budget initial 2026

Total Op.4

Total Op.3

Marché
Suivi 
biodiversité 
2023-2026

AUP 

Suivi des 
sources de 
bordure (2026-
2028)
(opération 
fléchée)

Total Op.2

Prévision 2026 Prévision 2027 et suivantes

Opération Nature

Convention 
CNRS 2024 - 
2025

Total Op.1
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI 2026

779 548,84

1 149 693,86

185 901,96

963 791,90

4.a -220 334,04
4.b 1 184 125,94

Autorisations d'engagement 2 420 600

Résultat patrimonial -436 865

Capacité d'autofinancement (CAF) -386 865

Variation du fonds de roulement -504 865

0

Opérations du compte de résultat sans flux de trésorerie, non retraitées par la 
CAF

SENS 0

Variation des stocks + / -

Charges sur créances irrécouvrables -

Produits divers de gestion courante +

Opérations budgétaires et comptables avec différence de fait générateur de 
trésorerie

SENS 0

Ecart entre les produits / ressources et les encaissements relatifs à des opérations 
sur exercices antérieurs

+ / -

Ecart entre les produits / ressources et les encaissements relatifs à des opérations 
de l'exercice en cours

+ / -

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements relatifs à des 
opérations sur exercices antérieurs

+ / -

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements relatifs à des 
opérations de l'exercice en cours

+ / -

-504 865

12.a 1 898 285
12.b 2 403 150

Décalage de flux de trésorerie liés aux opérations de trésorerie non budgétaires 50 000

Variation de la trésorerie = 12 - 13 -554 865

14.a -116 846
14.b -438 019

Variation du besoin en fonds de roulement = 9 + 10 + 11 + 13 50 000

Variation des restes à payer 17 450

Niveau final de restes à payer 796 999

644 828,86

235 901,96

408 926,90

20.a -337 180,21
20.b 746 107,11

Comptabilité budgétaire
Comptabilité générale

Niveaux 
initiaux

1
Niveau initial de restes à payer nets des retraits d'engagements juridiques sur exercices 
antérieurs à N

2 Niveau initial du fonds de roulement

3 Niveau initial du besoin en fonds de roulement

4 Niveau initial de la trésorerie

dont niveau initial de la trésorerie fléchée
dont niveau initial de la trésorerie non fléchée

Flux de 
l'année

5

6

7

8

9
Opérations sur dettes financières, capitaux propres et créances immobilisées sans 
impact budgétaire 

10

11

12 Solde budgétaire = 8 - 9 - 10 - 11

Recettes budgétaires
Crédits de paiement ouverts

20 Niveau final de la trésorerie

dont niveau final de la trésorerie fléchée
dont niveau final de la trésorerie non fléchée

13

14

dont variation de la trésorerie fléchée
dont variation de la trésorerie non fléchée

15

16

TABLEAU 10
Synthèse budgétaire et comptable - Budget initial 2026

Niveaux 
finaux

17

18 Niveau final du fonds de roulement

19 Niveau final du besoin en fonds de roulement
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Établissement public de l’ État en charge de la gestion de l’eau et de la biodiversité  

Établissement p ublic du Marais p oitevin – 1 rue Richelieu – 85400 Luçon - Tél. 02 51 56 56 30 - contact@epmp -marais -poitevin.fr  

 

  

 

Établissement public du Marais poitevin  

Conseil d’administration du 27 novembre 2025  

 

Recueil des votes  

------------- 

Nombre de membres présents ou représentés  en début de séance  : 36  

 

D ÉLIBERATIONS  POUR  CONTRE  ABSTENTION  

2025 -31 : BR n° 2-2025  36  0 0 

2025 -32  : BI 2026  28  0 8 

2025 -33  : Interventions 2025 n°3  (*) 35  0 0 

2025 -34  : Révision 7C4  Ne peut pas être soumis au vote avant le 

5/12  

2025 -35  : RE SNMMA  35  0 1 

2025 -36  : AT cadre  (**) 35  0 0 

2025 -37  : AT MMSNM  35  0 0 

2025 -38  : Marché AUP 3  35  0 0 

2025 -39  : Convention cadre PNR  35  0 0 

2025 -40  : Convention 2026 – Natura 2000  35  0 0 

2025 -41 : PAEC 2026  35  0 0 

2025 -42  : Convention Safer Pays de la Loire  35  0 0 

2025 -43  : Sources de bordure 2026 -2028  (***) 33 0 0 

2025 -44  : Marché sondes et échelles  35  0 0 

 

 

(*) M. G uéret  (LPO  France ) étant concerné par une intervention sur fonds propres, il informe le président qu’il ne 

prend pas  part au vote.  

(**) À  partir de la délibération n° 36, M. Neau  ayant quitté la séance, le nombre de membres présents avec voix 

délibérative et pouvoir est de 35.  

(***) MM. G uéret  (LPO)  et Pellerin  (CDMP) étant concernés par la convention, ils informent le président qu’i ls ne 

prennent pas  part au vote . 
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